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2016 ACTES PRESIDENTIELS

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LO/no 2016-555 du 26juillet 2016 relative au droit d'auteur

et aux droits voisins.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a adopté,

LE PRESIDENT DE LAREPUBLIQUE promulgue la loi dontla teneursuit:

TITRE 1

Dispositions générales

CHAPITREPREMIER

Définitions

Article 1. - Au sens de la présente loi, on entend par:

- artiste interprète ou exécutant, la personne qui représente, chante,

récite, déclame, joue ou exécute de toute autre manière une œuvre litté­

raire ou artistique, des expressions culturelles traditionnelles, un numéro

de variété, de cirque ou de marionnettes;

- auteur, la personne physique qui a créé l'œuvre;

- base de données , le recueil d'œuvres, de données ou d'autres

éléments indépendants, disposés de manière systématique ou métho­

dique et individuellement accessible par des moyens électroniques ou

par tout autre moyen;
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- co-auteur, la personne physique qui concourt avec une ou plusieurs

autres, à la création d'une œu vre ;

- communication au public d 'une œuvre, d 'une interprétation ou
exécution ou d 'unefixation :

• le fait de rendre accessible au public par tout moyen, à l'exception

de la distribution d'exemplaires, une oeuvre, d'une interp rétat ion ou exé­

cution ou d'une fixation ;
• la transmission par fil ou sans fil de l'image, du son, ou de l'image

et du son, d'une œuvre de telle manière que ceux-c i pu issent être pe rçus
par des personnes étrangères au cercle d'une famille et de SOIl entourage
le plus immédiat se trouvant en un ou plusieurs lieux assez éloignés du
lieu d'origine de la transm ission pour que, sans cette transmission,
l'image ou le son ne puissent pas être perçus en ce ou ces lieux, peu im­
portant à cet égard que ces perso nnes puissent percevoir l'image ou le
son dans le même lieu et au même moment, ou dans des lieu x di fférents
à des moments différents;

- contrat d'édition, la convention écrite par laquelle l'auteur de l'œu­
vre ou ses aya nts droit cèdent, à des conditions et pour une durée déter­
minée, à une personne phys ique ou mora le appe lée éditeur, Je droit de
fabriquer ou de faire fabri quer en nombre défini des exemplaires de
l'œuvre, à charge pour elle d'en assurer la pub lication et la diffusion ;

- contrat de représentation, la convention par laque lle l'auteur d'un e
oeuvre de l'esprit ou ses ayants droit autorisent une personne
physique ou morale à représenter ladite œuvre à des conditions qu'ils
déterminent ;

- contrat dit «à compte d 'auteur», la convention écrite par
laquelle l'auteur ou ses ayants droit ver sent à l'éditeur une rémunératio n
convenue, à charge pour ce dernier de fabriquer en nombre. dans la
forme et suivant les mod es d'ex pression déterminés au co ntrat, des
exemplaires de l'œuvre et d'en assurer la publication et la diffus ion.

- contrat dit «de compte à demi )), la co nvention écrite par laquelle,
l'auteur ou ses ayan ts droit chargent un éditeur de fabriq uer, à ses frais
et en nombre, des exemplaires de l'œuvre , dans la forme et suivant les
modes d'expression déterminés au contrat, et d'en assure r la publicat ion
et la diffusion moyennant r en gagement réci proquement contracté
de partager les bénéfices'et les pertes d'exploitation, dans la proportion
prévue.

- contrat général de représentation, la convention par laquelle
l'organisme de gestion collective con fère à une personne physique ou
morale la faculté de représenter, pendant la durée du contra t, les œuvres
actuelles ou futures constituant le répertoire dudi t organ isme, aux condi­
tions déterminées par l'auteur ou ses ayan ts droit ;

- cop ie en matière de droit d'auteur, le résult at de tout acte de repro­
duction d'une œuvre déjà fixée sur un support de quelque nature que
ce soit ;

- dispositifami-copie audionumérique , sys tème incorporé dans un
appareil enregistreur audionumé rique qui , s'il est enlevé. contourné ou
désactivé, rend inopérante la fonction d'enre gistremen t de l'appareil, qu i
détecte en permanence les codes introduits dans les enregistrements au­
dionumériq ues et qui, à la détection d'un tel code, interrompt automati­
quement la fonction d'enregistrement de l'appareil pendant une durée
d'au moins vingt-cinq secondes ;

- distr ibution ou mise à disposition du public d'une œuvre, d 'une
interprétation ou d'unefixation, tout acte dont l'objet est d'offrir des co­
pies de celles-ci directement ou indirectement au public en général ou à
toute part ie de celui-ci ;

- dispositif ou moyen de pro tection contre la cop ie ou pour
la régulation de la copie. tout dispositifou moyen visant à empêcher ou
à restreindre la reproduction d'une œuvre ou d'un e prestation ou à dété­
riorer la qualité des cop ies ou exemplaires réalisés;

- entreprise de communication audiovisuell e, toute personne morale
exe rçant les activités de communication audiovisuelle conformément à
la régle mentation en vigueur ;

- entrepreneur de spectacle. toute personne physique ou morale qui ,
occa sionne llement ou de faço n permanente , représente. exécute, fait
représenter ou exécuter à destination du public ou dans un lieu admettant
le public. et par que lques moyens que ce soit, des œuvres pro tégées au
sens de la présente loi ;

- expressions culturelles traditionnelles, l'ensemble des productions
d'éléments caractéristiques du patrimoine art istique tradi tionnel déve­
loppé et perpétu é par une com munauté ou par des individus présumés
ressortissants ivoiriens. reconnues com me répondant aux attentes de
cette communauté et comprenant toute production littéra ire et art istique,
not amment les contes populaires, la poésie pop ulaire, les chansons et la
musique instrumentale popul aires, les dan ses et spectacles populaires,
ains i que les expressions artistiques des rituels et les productions d'art
populaire ;

-s-fixotion, l'incorporation de sons et d'images, de sons ou d'im ages
ou une représentation de ceux-ci , dans un suppo rt qu i permette de les
percevoir, de les reproduire ou de les communiquer à l'aide d'un dispo­
sitif ;

- fixation audiovisuelle, l'incorporation d'une séquence animée
d'images, accompagné e ou non de sons ou de représentations de ceux ­
ci, dans un support qu i permette de la percevoir, de la reproduire ou de
la communi quer à l'aide d'un dispositif j

- interprétations ou exécutions audiovisuelles, les interprétations ou
exécutions pouvant être incorporées dans des fixationsaudiovisuelles ;

- location d'une œuvre ou d'une interprétation, la mise à disposition
pour l'usage. pour un temps limité et pour un avanta ge économique ou
commercial direct ou indirect.

,.- œuvre audiovisuelle, l'oeuvre qui consiste en une série d'images
liées entre elles qui donnent une impression de mouve ment, accompa­
gnée ou non de sons et, ainsi que l'ensemb le des créations virtuelles
interactives ;

- œuvre collective, l'œuvre créée sur l'init iative d'une personne phy­
sique ou morale qui la divulgue sous sa direction et sous son nom, et
dans laquelle la contr ibution personne lle des divers auteurs part icipant
à son élaborat ion se fond dans l'ensem ble en vue duquel elle es t conç ue,
sans qu'il soit possible d'attribuer à chacun d'eux un droit distinct sur
l'ensemb le réalisé ;

- œuvre composite ou dérivée, l'œuvre nouvelle qui incorpore une
œuvre préexistante et qui est réalisée sans la collaboration de l'auteur de
cette dernière ;

- œuvre de collabo ration . l'œuvre à la créa tion de laqu elle ont
concouru deux ou plusieurs auteurs, que ce concours puisse être indivi ­
dualisé ou non ;

- œuvre de l'esprit, toute création littéraire, scientifique ou artistique ;

- œuvre des arts appliq ués , la création artistique bidimens ionnelle
ou trid imensionnelle ayant une fonction utili tai re ou incorporée dans un
objet ut ilitaire, qu'il s'agisse d'une œuvre artisanale ou produite selon
des procédés industriels.

- œuvre inspirée des express ions cul turel/es tradition nelles, toute
œuvre composée à part ir d'éléments emp runtés au patrimoine culturel
trad itionnel ivoir ien ;

- œuvre originale, l'œuvre qu i constitue une création intellectu elle
propre à son auteur;

- œuvre pseudonyme, l'œu vre dont l'auteur est désigné par un nom
d'emprunt;

- personne handicapée visuelle, la personn e :

.. aveugle ;

• atteinte d'une déficience visuelle, d'une déficience de perception ou
de di fficultés de lecture qui ne peuven t pas être rédui tes de manière
à rendre la fonction visuelle sensiblement équiv alente à celle d'une per­
sonne non atteinte de cette déficience ou de ces difficultés, et qu i n'est
donc pas capab le de lire des œuvres imprimées dans la même mesu re,
essentiellement, qu'une personne non atteinte de cette défi cience ou de
ces difficultés ;
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• incapable en raison d'un handicap physique de tenir ou de manipuler
un livre, ou fixer les yeux ou de les faire bouger au point de permettre
en prin cipe la lecture ;

- phonogramme, toute fixation exclusivement sonore de sons
provenant d'une exécut ion, ou d'autres sons;

- prêtp ub lic, la mise à la disposition de l'original ou d'un exemplaire
de l'œuvre pour une durée limitée, à des fins non lucratives,
par une institution publique ou privée, telle qu'une bibliothèque ou des
services d'archives ;

- producteur de base de données, toute personne physique ou morale
qui prend l'initiative et assume à titre principal le risque d'effectuer les
invest issements nécessaires à la création d'une base de données ;

- producteu r de vidéogrammes, toute personne physique ou mor ale
qui prend l'initi ative et assume à titre princ ipal la responsabilité de l'in­
co rporation d'une séquence animée d'images, accompagnée ou non de
sons ou de représentations de ceu x-ci . dan s un support qu i permette de
la percevoir, de la reproduire ou de la communiquer à l'aide d'un
dispositif ;

- p roducteur de phonogrammes. toute personne phys ique ou
mora le qui prend l'initiative et assume la responsabilité de la première
fixation des sons provenant d'une interprétation ou execut ion ou d'autres
sons ou des repr ésentat ions de sons ;

- programme d 'ordinateur ou logiciel, l'ensemble d'instructions ex­
primées par des mots. des codes, des schémas ou par toute autre form e
pouvant, une fois incorporés dan s un supp ort déchiffrable par une ma­
chine, faire accomplir ou faire obtenir une tâche ou un résultat particulier
par un ordinateur ou par un procédé électronique capable de faire du
traitement de l'informat ion;

- publicatio n :

- le fait de rendre acc ess ibles au pub lic les exemplaires de l'œuvre
avec le consentement de l'auteur. par la vente, la location. le prê t public
ou par tout autre transfen de prop riété, à condition que . compte tenu de
la nature de l'œu vre , le nombre de ces exemplai res ait été suffisant pour
répondre aux besoins normaux du public;

- la mise à la disposition du public de l'œuvre d'une autre manière sur
quelque support que ce soit, ou. s'il s'agit d'lute interprétati on ou exécu­
tian fixée ou d'un phonogramme. d'un vidéogramme ou fixation aud io­
visue lle, la mise à la dispos ition du' public de copies de l'interprétation
ou exécution fix ée ou d'exemp laires du 'phonogra mme ou du vidéo­
gramme avec le consentement du titulaire des droits , à condition que les
cop ies ou exemp laires soien t mis à la disposition du publi c en quantité
suffisante ;

- radiodiffusion d 'une œuvre, d 'une interprétation ou d'unefixation :

- la communica tion au public d'une œuvre. d'une interprétation ou
d'une fixation, y compris sa présentation, sa représentation ou son exé­
cution . par la transmission avec ou sans fil . par la télé vis ion ou sur les
réseaux de communicat ion électronique ;

• l'inj ection d'une œuvre, d'une interprétation ou d'une fixation , ve rs
le satellite, y compris à la fois les phases ascendantes et descendantes
de la transmission ju squ 'à ce que l'œuvre, l'interprétation ou la fixation,
soit communiquée au public ;

- reproduction, la fixation matér ielle de toute partie d'une œuvre
littéraire ou artistique par tous moyens qui permettent de la communi­
quer au public d'une man ière indirecte, y compris par stockage perma­
nent ou tempora ire sous form e électroniqu e. Elle s'effectue notamment
par photographie, imprimerie , dessin, gravur e., mou lage, enregistrement
audiovisuel . magnétique ou mécanique. Pour une œuvre d'architecture,
l'exécution répétée d'un plan ou d'un proj et-type équ ivaut à la reproduc­
tion ;

- reproduction rep rograp hique d'une œuvre , la fabrication d'ex ern­
plaires en fac-simil é d'originaux ou d'exempla ires d'œuvres écr ites ou
d'arts graphiques et plastiques par tout procédé impliquant une techn ique
photograph ique ou assimilée, notamment la photocopi e. l'impression, la
numérisat ion, le stockage dans des bases de données ou systèm e d'in­
formation ;

- réalisateur d'un e œuvre audiovisuelle, la personne physique qui
assume la dir ection ct la responsabilité artistique de la transformation
en image et son , du déco upage de l'oeuvre audiovisue lle ainsi que de
son montage fina l;

- vidéogramme, toute fixation d'une séquenc e d'images , sonorisée
ou non .

CHAPITRE 2
Objet et champ d'application

Art. 2. - La présente loi.a pour objet de fixer les règl es rela tives à la
protection du droit d'auteur et des droits voisins.

Art. 3. - La présente loi s'applique :..

- aux œuvres créées en Côte d'Ivoire ;

- aux œuvres créées à l'étranger par les ressortissants ivoiriens ;

- aux œuvres des ressortissants étrangers pub liées pour la première

fois en Cô te d'Ivoire ;

- aux œuvres dont l'un au moins des co-auteurs ou dont tout autre

titulaire orig inaire du droit d'auteur est ressortissant de Côte d'Ivoire ou
a sa résidence habituelle ou son siège en Côte d'Ivoire ;

- aux œuvres littéraires et arti stiques qui ont droi t à la protection en
vertu d'un traité international auquel la Côte d'Ivoire est partie.

Les œuvres n'entran t pas dan s l'une des catégories visées ci-dessus ne

bénéficient de la protection prévue p~ la présen te loi qu'à la condition

que l'Et at où réside ou dont est ressort issant le titulaire originaire du

droi t d'auteur accorde une protection équivalente aux œuvres des

ressortissan ts ivoiriens.

Art . 4. - Les dispositions de la présente loi s'appliquent également :

- aux interprétations et exécutions lorsque

• l'artiste interprète ou exécutant est ressortissant ivoirien ;

- l'in terprétation ou l'exécution a lieu sur le terri toi re de la Côte

d'Ivoire ;

-Pinterprétaticn ou l'exécution est fixée da ns un phonogramme ou un

vidéogramme ou une fixation audiovisue lle protégé aux termes de la

présente loi ;

• l'interprétation ou l'exécution qui n'a pas été fixée dans un phono­

gramm e ou un vidéogramme ou une fixation audiovisuelle est incorpo­

rée dans un pro gramme de radiodiffusion protégée au x termes de la

présent e loi ;

- aux phonogrammes, vid éogrammes, fixations audiovisue lles et

bases de données lorsque :

• le producteur est un ressortissan t ivoirien;

• la première fixation des sons, des images ou des sons et images où

leurs représentation s a été faite en Côte d'Ivoire.

- aux émissions des entreprises de commun ication audiovisuelle

lorsque :

- le siège soc ial de l'en trepri se de co mmunication aud iovisuelle es t

situé sur le territoire de Côte d'Ivoir e;

• l'émission a été transmise à partir d'une stat ion située sur le territoire

de Cô te d'Ivoire.

- aux interprétat ions ou exécutions, aux phonogrammes, aux vidéo­

grammes, aux fix ations audiovisuelles, aux bases de données et aux

programmes des entreprises de communication audiov isue lle. protégés

en vertu des conventions internationales auxquelles la Cô te d'Ivoire est

partie, pour autant que les di spositi ons de la convention applicable

J'exigent.
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TITRE II

Droit d'auteur

CHAPITRE PREMIER
Œuvres protégées

Art. 5. - L'œuvre est réputée créée, indépendamment de la qualité
de l'auteur, de toute divulgation et de toute fixation matérielle, du seul
fait de la réalisation, même inachevée, de la conception de l'auteur.

L'œuvre créée est protégée quels qu'en soient le genre, la valeur, la
destination, le mode ou la forme d'expression.

Sont protégés les œuvres premières, les œuvres dérivées, les recueils
et les titres des œuvres.

Art. 6. - Sont considérées comme des œuvres au sens de la présente
loi les créations intellectuelles dans le domaine littéraire et artistique,
notamment:

-les œuvres écrites, notamment les livres, les brochures, les articles
et autres écrits littéraires, artistiques ou scientifiques, y compris les
programmes d'ordinateur;

- les œuvres orales, notamment les contes et légendes, les confé­
rences, les allocutions, les sermons, livres en format audio tels que les
livres sonores et autres œuvres de même nature;

-les œuvres créées pour la scène ou pour la radiodiffusion, sonore
ou visuelle, aussi bien dramatiques et dramatico-musicales que choré­
graphiques et pantomimiques ;

-les compositions musicales avec ou sans paroles;

-les œuvres audiovisuelles et les créations virtuelles interactives;

- Les œuvres picturales, les dessins, les lithographies, les gravures
à eau forte, sur bois et autres du même genre;

- les sculptures de toutes sortes;

- les œuvres d'architecture, aussi bien les dessins et les maquettes
que la construction elle-même;

- les tapisseries et les objets créés par les métiers artistiques et les
arts appliqués, aussi bien les croquis ou modèles que l'œuvre elle-même;

- les cartes, ainsi que les dessins et les reproductions graphiques,
plastiques, de nature scientifique ou technique;

-les œuvres photographiques, auxquelles sont assimilées, aux sens
de la présente loi, les œuvres exprimées par un procédé analogue à la
photographie;

-les expressions culturelles traditionnelles.

Art. 7. - Sont considérées comme œuvres composites ou
dérivées et sans préjudice des droits de l'auteur de l'œuvre préexistante,
notamment:

- les traductions, adaptations, arrangements d'œuvres littéraires,
musicales, artistiques ou scientifiques;

-les œuvres inspirées des expressions culturelles traditionnelles;
-les recueils d'œuvres littéraires ou artistiques.
Art. 8. - Sont considérés comme recueils, les recueils d'œuvres ou

de simples données ou faits tels que les encyclopédies, anthologies et
les bases de données, qui, par le choix, la coordination ou la disposition
des matières, constituent des œuvres originales.

La protection des bases de données ne s'étend pas à leur contenu ni
aux programmes d'ordinateur utilisés le cas échéant pour leur création,
leur fonctionnement ou leur consultation.

Art. 9. - Le titre d'une œuvre qui présente un caractère original est
protégé indépendamment de l'œuvre elle-même.

Nul ne peut, même si l'œuvre n'est plus protégée dans les termes des
articles 47, 48, 51 et 52 de la présente loi, utiliser ce titre pour indivi­
dualiser une œuvre du même genre, si cette utilisation est susceptible de
provoquer une confusion dans l'esprit du public.

Art. 10. - La protection prévue par la présente loi ne s'étend pas:
- aux idées, méthodes, procédures, concepts ou informations en tant

que tels;

- aux textes officiels de nature législative, administrative ou judi­
ciaire, ni à leurs traductions officielles;

- aux simples données et faits, considérés en tant que tels.

CHAPITRE 2

Droits des auteurs
Art. Il. - L'auteur de toute œuvre originale jouit sur cette œuvre, du

seul fait de sa création, d'un droit de propriété incorporelle, exclusif et
opposable à tous.

Ce droit comporte des attributs d'ordre intellectuel et moral, ainsi que
des attributs d'ordre patrimonial, qui sont déterminés par la présente loi.

La protection par le droit d'auteur est acquise dès la création de l'œu­
vre, même si celle-ci n'est pas fixée sur un support matériel.

Les droits d'auteurs sont des droits mobiliers.

La propriété incorporelle définie par l'alinéa 1or du présent article est indé­
pendante de la propriété de l'objet matériel sur lequel l'œuvre est fixée, gravée
ou dans lequel l'œuvre est incorporée, en totalité ou en partie.

Section 1 . - Droits moraux
Art. 12. - Les droits moraux prévus au présent chapitre sont attachés

à la personne de l'auteur. Ils sont perpétuels, inaliénables et imprescrip­
tibles.

Les droits moraux sont:

- le droit à la paternité et au respect de l'œuvre;

-le droit de divulgation;

-le droit de repentir ou de retrait et le droit d'accès.

Art. 13. - L'auteur a le droit de faire reconnaître sa qualité d'auteur,
en particulier, le droit de faire porter la mention de son nom sur les exem­
plaires de son œuvre et, dans la mesure du possible et conformément
aux usages, en relation avec toute utilisation publique de son œuvre.
L'auteur a le droit de s'opposer à toute déformation, mutilation ou autre
modification de son œuvre ou à toute autre atteinte à la même œuvre qui
serait préjudiciable à son honneur ou à sa réputation.

Art. 14. - L'auteur a le droit exclusif de décider de la divulgation de
son œuvre et d'en définir les modalités.

Une œuvre est divulguée lorsqu'elle est rendue accessible, pour la pre­
mière fois par l'auteur ou avec son consentement, au public.

Au décès de l'auteur, ce droit est exercé par ses ayants droit. En cas
d'abus dans l'usage ou le non-usage du droit de divulgation de la pmi
des ayants droit de l'auteur décédé, la juridiction compétente, saisie par
toute personne intéressée, notamment par le ministère en charge de la
Culture, peut ordonner toute mesure appropriée. Il en est de même en
cas de désaccord entre lesdits ayants droit, s'il n'y a pas d'ayant droit
connu ou en cas de vacance ou de déshérence.

Art. 15. - Nonobstant la cession de son droit d'exploitation, l'auteur,
même postérieurement à la publication de son œuvre, jouit d'un droit de
repentir ou de retrait vis-à-vis du cessionnaire. Il ne peut toutefois exer­
cer ce droit qu'à charge d'indemniser préalablement le cessionnaire du
préjudice que ce repentir ou ce retrait peut lui causer.

L'auteur peut exiger du propriétaire ou du possesseur d'un exemplaire
de l'œuvre qu'il lui donne accès à cet exemplaire dans la mesure où cela
se révèle indispensable à l'exercice de son droit d'auteur et à condition
qu'aucun intérêt légitime du propriétaire ou du possesseur ne s'y oppose.

Section 2 .~Droits patrimoniaux
Art. 16. - Les attributs patrimoniaux emportent le droit

exclusif pour l'auteur d'autoriser l'exploitation de son œuvre sous
quelque forme que ce soit et d'en tirer un profit pécuniaire.

Les droits patrimoniaux sont notamment:
-le droit de reproduction;
-le droit de location, de prêt et de distribution;
-le droit de représentation;
- le droit de suite.

Art. 17. - L'auteur jouit du droit exclusif d'autoriser la reproduction
de son œuvre, de quelque manière et sous quelque forme que ce soit, y
compris sa numérisation.

Le droit de reproduction comprend également le droit exclusif pour
l'auteur d'autoriser l'adaptation, l'arrangement ou la traduction de son
œuvre.
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L'auteur jouit également du droit exclusif d'autoriser l'intégrat ion de
son œuvre dans une base de données. son extraction d'une base de don­
nées, son injection ou sa mise sur les réseaux de communication élec­
tronique.

Art. 18.- L'auteur a le droit exclusif d'autoriser la location des exem­
plaires de son œuvre.

La gestion du droit de location est confiée à l'organisme de gestion
collective habilité.

Le droit exclusif d'autoriser la location visé à l'alinéa 1fi du présent
article ne s'app lique pas à la location d'un programme d'ordinateur dans
le cas où le programme d'ordinateur lui-m ême n'est pas l'obje t essentiel
de la location.

L'auteur a le droit exclusif d'autoriser le prêt de son œuvre ou des
exemplaires de celle-cÎ.

L'auteur jouit également du droit exclusif d'autoriser la distribution
des exemplaires de son œuvre au public par la vente ou par tout autre
transfert de propriété.

Art. 19. - L'auteur jouit du droit exclusif d'autoriser la représentation
ou la communication de son œuvre au public par un procédé
quelconque, y compris sa transmission par fil ou sans fil, par moyen de
la radiodiffusion, par satellite, par câble ou par réseau de communication
électronique.

L'auteur jouit également du droit de mettre à la disposition du public
une œuvre de manière que chacun puisse y avoir accès de l'endroi t et au
moment qu'il choisit de manière individualisée.

Art. 20. - Les auteurs d'œuvres graphiques ct plastiques ainsi que
les auteurs de manuscrits bénéficient d'un droit de suite. Ce droit inalié­
nable confère à l'auteur, après la première cession opérée par celu i-ci ou
par ses ayants dro it, le droit de participer au produit de toute vente d'une
œuvre faite aux enchères publiques ou par un professionnel du marché
de l'art intervenant. en tant que vendeur, acheteur ou intermédiaire.

Les dispositions qui précèdent ne s'appli quent pas aux œuvres
d'architecture et aux œuvres des arts appliqués.

Par dérogation. le droit de suite ne s'applique pas lorsque le vendeur
a acquis l'oeuvre directement de l'auteur moins de trois ans avant cette
vente et que le prix de vente ne dépasse pas un montant qui sera précisé
par décret.

Le droit de suite est à la charge du vendeur. La responsabilité de son
paiement incomb e à l'officier ministériel réalisant la vente aux enchères
publiques ou au professionnel intervenant dans la vente et, si la cession
s'opère entre deux professionnels, au vendeur.

Art. 21. - La gestion du droit de suite, tel que défin i par la présente
loi, est exclus ivement confiee à un organism e de gestion collective
habilité.

Art. 22. - Les professionnels du marché de l'art ainsi que
l'officier ministériel visés à l'article 20 doivent, sans délai . délivrer à la
société de gestion collect ive habilitée toute inform ation nécessa ire à la
liquidation des sommes dues au titre du droit de suite.

Un décret pris en Conseil des ministres fixe les conditions et modalités
d'application du droit de suite.

Art . 23. - Les créan ces de l'auteur attac hées à ses droits
patrimoniaux sont privilégiées. Ce privilège vient en rang immédiat
après celui attaché aux salaires dus aux gens de service . Il survit à la
faillite et à la liquidationjudiciaire.

Section 3 . - Limitations el excep tions ail droit d 'auteur

Art. 24. - Lorsque l'œuvre a été licitement rendue accessible au
public, l'auteur ne peut interd ire :

- les représentations ou exécutions privées effectuées exclusivement
dans un cercle de famille, si cites ne donnent lieu à aucune forme de
recette;

- les reproductions ou copies destinées à un usage strictement
personnel et privé, el non affectées à une utili sation co llective,

à J'exception des copies d'œuvres d'art destinées à être utilisées pour des
fins identiques à celles pour lesquelles l'oeuvre originale a été créée et
des programmes d'ordinateur, en dehors des copies de sauvegarde. ainsi
que les copies ou des reproductions d'une base de données électronique ;

- les traductions et adaptations destinées à un usage strictement
personnel et privé. et non affectées à une uti lisation collective ;

- la parodie, le pastiche et la caric ature, compte tenu des lois du
genre.

Art. 25. - Lorsque l'œuvre a été divulguée, l'auteur ne peut interdire
les analyses, les revues de presse, les courtes citations justifiées par le
caractè re critique. polémique, pédagogique, scientifique ou d'informa­
tion de l'œuvre.

Il en est de même en ce qui concerne l'utili sation des œuvres litté­
raires, artistiques ou scientifiques à titre d'illustration de l'enseignement
par le moyen de publi cation, programme de radiodiffusion ou d'enregis­
trements sonores ou visuels, sous réserve qu'une telle utilisation ne soit
pas abusive et qu'elle soit dénuée de tout caractère lucratif.

Les citations et utili sations visées au présent articl e doivent être
accompagnées de la mention de la source et du nom de l'auteur, si ce
nom figure dans la source.

Art . 26. - Les oeuvres littéraires vues ou entendues au cours d'un
événement d'actualité peuvent, dans un but d'information et par courts
extraits, être reproduites et rendues accessibles au publ ic à l'occasion
d'un compte-rendu de cet événement par le moyen de la photographie,
de l'audiovisuel ou par voie de télédiffusion ou de transmission par fil
au public.

Sous réserve de la mention du nom de l'auteur et de la source. à condi­
tion que les droits de reproduction ou de radiodiffusion n'en aient pas
été expressément réservés à des fins d'information, peuvent être repro­
duits par la presse ou télédiffusés :

- les articles d'actuali té de discussion économique , politique ou
religieuse publiés dans les journaux ou recueils périod iques ou radiodif­
fusés ;

- les discours prononcés dans les assemblées délibérantes, dans les
audiences publiques des tribunaux , dans les réunions politiques ou lors
des cérémonies officielles.

Art. 27. - Lorsque l'œuvre d'art graphique, plastique ou architectu­
rale a été divulguée, l'auteur ne peut interdire :

- la reproduction ou la représentation, intégrale ou partielle. par voie
de presse écrite, audiovisuelle ou en ligne, dans un but exclusifd'infor­
mation immédiate et en relation directe avec cette dernière. dès lors que
le nom de l'auteur a été clairement indiqué ;

- les reproductions. intégrales ou partielles d'œuvres d'arts gra ­

phiques ou plastiques destinées à figurer dans le catalogue d'une vente
judi ciaire effectuée en Côte d'Ivoire pour les exemplaires mis à la dis­
posit ion du public avant la vente dans le seul but de décrire les œuvres
d'art mises en vente ;

- la reproduction par les moyens de J'audiovisuel et la communica­
tion pubtique par câble ou par tout autre moyen. des œuvres d'art gra­
phique ou plastique. des œuvres photographiq ues, et des œuvres
d'architecture placées de façon perman ente dans un lieu public et dont
l'inclusion dans l'œuvre audiovisuelle, lorsque cette reproduction n'a
qu'un caractère accessoire ou incident par rapport au sujet principal.

Toute exploitation à des fins lucratives des reproductions mentionnées
au présent article est subordonnée à l'autorisation préalable de l'auteur.

Art. 28. - Les reprodu ctions ou représentations qui, notamment par
leur nombre ou leur format, ne seraient pas en stricte proportion avec le
but exclus if d'information immédiate poursuivi ou qui ne seraient pas
en relation directe avec cette dernière, donnent lieu à rémuné ration des
auteurs sur la base des accords ou tarifs en vigueur dans les secteurs pro­
fessionnels concernés.
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Art. 29 . - L'ent reprise de communication audiovisuelle peu t faire ,

pour ses programmes différés et par ses propres moyens. un enregistre­
ment éphémère en une ou plusieurs copies de toute œuvre qu'il est
autorisé à diffuser. Ces copies ne peuvent être ni cédées, ni prêtées,
ni louées.

L'enregistrement doi t être détruit dans un délai de deux mois à co mp­

ter de sa réalisa tion à moins que le titulaire du droit de rep roduction n'ait

expressément été convenu d'un délai de conservatio n plus long. Cette
conservation et cette des truction sont placées sous la responsab ilité de

l'organ isme de ges tion collective co mpé tent.

Art. 30. - L'auteu r ne peut inter dire les repro duc tions présen tant un
caractère exceptionnel de documentation, ou la copie d'enregistrements
ayant une valeur cu lture lle , destinés à être co nservees dans les archives
officiel les.

Art. 3 1. - La personne ayant le droit d 'util ise r un programm e d'ord i­
na teur peut fai re un e copie de sauvegarde po ur préserver l'util isation d u
programme d'ordinateur. JI ne peut être dérogé à cette pr érogative par
co ntrat.

L'util isateur légitime d'un programme d'ord inateur peut, sans l'auto­
risat ion de l'auteur, observer, étudier ou tester le fonc tionnement de ce
programme afin de déterminer les idées et les principes qui sont à la base
de n'importe que l élément du pro gramme d'ordinateur, lorsqu'il effectue
toute opéra tion de chargement, d'affichage, d'exécution, de transm ission
ou de stockage du programme d'ordinateur qu 'il est en droit d'e ffectuer.

Art . 32. - Sa ns préjud ice du droit qui ap parti ent à l'auteur d'obteni r
une rémunération équ itable, l'œuvre peut être rep roduite ou représentée,
dans la forme appropriée, par les person nes morales ou organismes qu i
utilisent les œuvres à des fins d'aide aux handicapés visuels, en vue d'une
consul tati on stricteme nt personnelle de l'œuvre par une pe rso nn e
handicapée v isue lle.

La liste des personnes morales ou organismes habilités est arrêtée
conjointeme nt par le ministre charg é de la Culture et le min istre chargé
des Affaires soc iales.

Art. 33. - Sans préjudice du droit qui ap part ient à l'auteur d'ob ten ir

une rémunération équitab le, l'auteur, don t l'œuvre a été lici tement

rendue accessib le au public, ne peut en interd ire la reproduction et

la représenta tion effectuées à des fins de conservation ou destinées à

préserver les condition s de sa co nsultation à des fins de recherche ou

d'études pri vées par des particuliers, dans les loc au x d'un établissement,

et sur des terminaux déd iés pa r des bibliothèques accessibles au publ ic,

par des mu sées ou par des services d'archives, sous rés erve que ceux-ci

ne recherchent aucun avantage éco nomiqu e ou co mmercial.

Art. 34. - L'auteur ne peut interd ire la reproduction temporaire d'une
œuvre rendue licite~ent accessib le au public à co ndi tion qu e ce tte
repr oduction :

- ait lieu au cours d'une transmi ssio n num érique de l'oeu vre ou d'un

act e visant à rendre percep tible une œuvr e sto ckée sou s forme numé ­

rique;

- soit effectué e par une personne physique ou morale autorisée par

le titulaire du droit d'auteur, ses ayants droit ou p.'lr la loi , à effectuer

ladite transmission de l'œu vre ou l'act e visant à la rendre perceptible ;

- ait un caractère accessoire par rapport à la transmission, qu'elle ait

lieu da ns le cadre de l'utilisa tion normale du matériel et qu'elle so it au ­

tomatiquement effacée san s permett re la récupération éle ctronique de

l'œuvre à des fins autres que cell es prévues ci-dessus.

Al1 . 35. - L'importation licite à but non lucrati f d'au plus cinq exem­

plaires d'une oe uvre par une personne physique, à des fin s perso nnelles,

es t permise sans l'autorisation de l'auteur ou de tout titulaire de dro it

d'au teur su r l'œuvre .

Section 4 . - Titularit édes droit.'!

Art. 36. - Le titulaire des droi ts d'auteur est l'auteur de l'œuvre.

L'auteur de l'œuvre est, sauf p reuve contraire, la personne, sous le

nom de laquelle l'œuvre es t divul guée .

Art . 37. - Dans le cas d'une œuvre anonyme ou d'une œuvre pse u­

don ym e, sauf lorsque le pseudonym e ne laisse aucu n doute sur l'identi té

de l'auteur, l'éditeur dont le nom apparaît sur l'œuvre est, en l'absence

de preuve co ntraire , co nsidéré co mme le représentan t de l'auteur.

Les dispo sitions du pr ésent art icle cessent de s'appliquer lorsque l'au­

teur révèle son iden tité et j us tifie sa qu ali té.

Art. 38 . - Les dro its d' au teur sur l'œuvre de collaboration
appart iennen t en co mmun aux co-auteurs . Les co-auteurs exerce nt leurs
dro its d'un commun acco rd . Ils peuvent par convention détenniner les
modalités d 'exercice de leurs droits . En cas de litige, il apparti endra à la
juridict ion compé tente sai sie de statuer.

Lorsque la participation de chacun des co-auteurs re lève de genres
di fféren ts. c hacun peut, sauf convention contraire, explo iter sépa rément
sa contribution pe rsonnelle, san s toutefois porter préjudice à l'exploita­
tion de l'œuvre commune .

Chacun des co-auteur s peut agi r en cas de con trefaçon à son seul profit
à condition de mettre en cau se les autres co-auteurs.

Art . 39 . - Les droits d'auteur sur l'œ uvre collec tive appartiennent à
la personne phys ique ou morale à l'initiative et sous la respo nsabilité de
laquelle l'oeu vre a été créée et qu i la divulgue sous so n nom.

Art. 40. - Le s droits patrimoniaux sur une œuvre po sthume app ar­
tiennent aux ayants droit de l'auteur s i l'œuvre es t divulguée au co urs de
la pé riode de prot ec tion prévue à l'article 47 alinéa 3 de la présen te loi .

Si l'œuvre es t divu lgu ée après cette péri ode, les droits d'auteu r
appart ien nen t au propriét aire des manuscr its ou or igi naux afféren ts à
l'œuvre, s'il en fai t la publication.

Les œ uvres posthumes doivent fai re l'obj et d'un e publi cation séparée,
sauf dans le cas où elles ne constituent qu 'un frag ment d'une oe uvre pré­
cédemment publiée . Elles ne peuvent être jointes à des oeuvres du même
au teur que si le s ayants droit de l'auteu r jo uissent encore sur ce lles -c i
des droits d'auteur.

Art. 4 1. - Les dro its d'auteur sur une œuvre déri vée ou composi te
appartiennent à la pe rsonne qui l'a créée sous réserve des droits de l'au­
teur de l'œ uvre préexistan te.

Art. 42. - Le s droits patrimon iaux sur un e œuvre, autre qu'un pro­
gram me d'ordinateur ou une base de don nées, créée par un auteur em­
ployé en exécution d'u n co ntra t de trav ail ou d'entrep rise, appartiennen t
à l'auteur, sauf co nvention contraire.

Les dispositions de l'alinéa précédent s'app liquent aux œuv res créées

par les sta giaire s , apprentis et étudiants dans le cadre de leur formation .

Lo rsqu'il s'agit d'une œuvre pla stique ou d'un portrai t sur co mmande,

par pei nture, photographie ou autrement, son auteur n'a pas le droit d'ex­

ploiter l'œuvre ou le port ra it, par n'import e qu el moyen , sans l'autorisa­

tion expresse de la personne qui a commandé l'œuvre. En cas d'abus de

cette personne. em pêcha nt l'exercice du dro it de divul gation, le tribunal

compétent peut, à la dem ande de l'auteur, de ses ayants dro it ou du

ministère cha rgé de la Culture, ordonner tout e mesure appropr iée .

Lorsqu'il s'agit d'un arti cle de presse, sauf st ipulation con traire , les

droits d'auteur sur la première ut ilisation dan s le titre de presse ap par­

tiennent à l'employeur. Tout efois. l'auteur de l'article de pre sse dispose

d'un droit excl us if sur les utili sations ultérieu res de son oe uvre.

AIt. 43 . - Les droits patrimoniaux sur un programme d'ordinateur

ou sur une base de données créée par un auteur employé en exécution

soi t d'un contra t de travait, soit d'un contrat d'entrepri se appartiennent à

l'employeur ou au maître de l'ouvra ge, sauf convention co ntrai re.
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Art. 44. - Les droits d'auteur sur une oeuvre créée par un fonction­
naire ou agent de l'Etat appartiennent à celui-ci sauf dispositions légales
contraires.

Art. 45. - Les droits d'auteur sur une œuvre audiovisuelle ou radio­
phonique appartiennent aux co-auteurs de l'œuvre.

Sauf preuve contraire, sont co-auteurs de l'œuvre audiovisuelle ou
radiophonique:

-les auteurs de scénario;
-les auteurs de l'adaptation;
-les auteurs du texte parlé;
- les auteurs des compositions musicales avec ou sans paroles

spécialement créées pour la réalisation de ladite œuvre;
-le réalisateur de l'œuvre;
-l'auteur de l'œuvre préexistante de laquelle est tirée l'œuvre audio-

visuelle ou radiophonique.

La qualité de producteur n'est pas exclusive de celle d'auteur ou de
co-auteur au sens de l'alinéa 1 du présent article.

Art. 46. - Les expressions culturelles traditionnelles appartiennent
à titre originaire au patrimoine national.

Section 5. - Durée des droits

Art. 47. - Les droits moraux de l'auteur sont perpétuels, inaliénables
et imprescriptibles. Ils persistent à l'expiration des droits patrimoniaux.

Les droits patrimoniaux sur une œuvre durent pendant la vie de
l'auteur, sauf dispositions légales contraires.

Au décès de l'auteur, ils persistent au bénéfice de ses ayants droit pen­
dant l'année civile en cours et les soixante-dix années qui suivent.

Art. 48. - Les droits patrimoniaux sur une oeuvre de collaboration
durent pendant toute la vie des co-auteurs, et persistent au profit de leurs
ayants droit pendant l'année civile du décès du dernier survivant des
co-auteurs et les soixante-dix années qui suivent.

Art. 49. - Les droits patrimoniaux sur une oeuvre publiée de manière
anonyme ou sous un pseudonyme durent pendant soixante-dix années à
compter de la fin de l'année civile au cours de laquelle l'oeuvre a été
licitement rendue accessible au public. A défaut de publication, les droits
patrimoniaux durent soixante-dix années à compter de la réalisation de
l'œuvre.

Si le pseudonyme ne laisse aucun doute sur l'identité civile de l'auteur,
ou si l'auteur révèle son identité avant l'expiration des soixante-dix
années, la durée des droits patrimoniaux est celle fixée à l'article 47
alinéa 3 de la présente loi.

Art. 50. - Pour les oeuvres posthumes, la durée du droit
exclusif est celle prévue à l'article 47 alinéa 3 de la présente loi.

Pour les œuvres posthumes divulguées après l'expiration de cette
période, la durée du droit exclusif est de vingt-cinq années à compter
du premier janvier de l'année civile suivant celle de la publication.

Art. 51. - Les droits-patrimoniaux sur une œuvre collective ou sur

une œuvre audiovisuelle durent pendant soixante-dix années:

- à compter de la fin de l'année civile où une telle œuvre a été

publiée licitement pour la première fois,

- à défaut d'un tel événement intervenu dans les soixante-dix années

à partir de la réalisation de cette œuvre, soixante-dix années à compter

de la fin de l'année civile où une telle œuvre a été rendue accessible au

public, ou,

- à défaut de tels événements intervenus dans les soixante-dix années

à partir de la réalisation de cette œuvre, soixante-dix années à compter

de la fin de l'année civile de cette réalisation.

Art. 52. - Les droits patrimoniaux sur une œuvre des arts

appliqués durent pendant vingt-cinq années à compter de la fin de l'année

civile au cours de laquelle l'œuvre a été divulguée.

CHAPITRE 3
Exploitation des droits

Section 1 . - Dispositions générales
Art. 53. - Lorsque l'auteur est marié sous le régime de la commu­

nauté de biens, les droits d'auteur lui restent propres. Toutefois, les
revenus provenant de l'exploitation de ses œuvres tombent dans la com­
munauté.

Art. 54. - Le droit d'auteur est transmissible par succession.
S'il n'y a ni héritier, ni légataire, ce droit demeure acquis à l'Etat et sa

gestion est assurée par l'organisme de gestion collective habilité. Le pro­
duit des redevances découlant de ladite gestion est consacré à des fins
culturelles et sociales en faveur des auteurs, membres de l'organisme de
gestion collective habilité, sans préjudice des droits des créanciers et de
l'exécution des contrats de cession qui ont pu être conclus par l'auteur
ou ses ayants droit.

Art. 55. - Le droit d'auteur peut être cédé ou concédé en
totalité ou en partie, à titre onéreux ou gratuit, à une personne physique
ou morale.

La cession globale des œuvres futures est nulle, à l'exception de celle
effectuée dans le cadre d'un contrat général de représentation, tel que
défini dans la présente loi.

Art. 56. - Le contrat d'exploitation des droits d'auteur doit être
constaté par écrit à peine de nullité.

Le contrat doit préciser le domaine d'exploitation des droits cédés
quant à leur étendue, leur lieu et leur durée d'exploitation, ainsi que la
rémunération de l'auteur ou des ayants droit, telle que celle-ci est régle­
mentée à l'article 59.

Art. 57. - La cession par l'auteur de l'un quelconque des droits men­
tionnés aux articles 17, 18 et 19 de la présente loi n'emporte pas celle de
l'un ou des autres droits.

Lorsqu'un contrat comporte cession totale de l'un de ces droits, la por­
tée en est limitée aux modes d'exploitation prévus expressément au
contrat.

Art. 58. - L'autorisation de radiodiffusion sonore ou visuelle couvre
l'ensemble des communications gratuites, sonores ou visuelles exécutées
par l'entreprise de communication audiovisuelle par ses propres moyens
techniques et artistiques et sous sa propre responsabilité, sauf convention
contraire.

Cette autorisation ne s'étend pas aux communications effectuées dans
les lieux ou établissement recevant du public, notamment les cafés, res­
taurants, hôtels, cabarets, magasins divers, centres culturels, clubs dits
«privés », gares, ports et aéroports, pour lesquels une autorisation préa­
lable doit être sollicitée conformément à l'article 19 de la présente loi.

Aucune licence ou autorisation ne peut être accordée par les adminis­
trations compétentes à un entrepreneur de spectacle avant présentation
par celui-ci de l'autorisation délivrée par l'organisme de gestion collec­
tive habilité.

Art. 59. - Le contrat d'exploitation des droits à titre onéreux doit
comporter au profit de l'auteur une participation proportionnelle aux
recettes de toute nature provenant de la vente ou de l'exploitation de son
œuvre.

Toutefois, la rémunération de l'auteur peut être évaluée forfaitairement
lorsque:

- la base de calcul de la participation proportionnelle ne peut être
pratiquement déterminée ;

- les moyens de contrôler l'applicationde la participationfont défaut;
- les frais des opérations de calcul et de contrôle sont hors de pro-

portion avec les résultats à atteindre;
- la nature ou les conditions de l'exploitation rendent impossible

l'application de la règle de la rémunération proportionnelle, soit que la
contribution de l'auteur ne constitue pas l'un des éléments essentiels de
la création intellectuelle de l'œuvre, soit que l'utilisation de l'œuvre ne
présente qu'un caractère accessoire par rapport à l'objet exploité;
-la cession des droits porte sur un logiciel.
Art. 60. - A la demande de l'auteur, des droits provenant des contrats

en vigueur peuvent être convertis en annuités forfaitaires pour des
durées à déterminer entre les parties.
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La cession des droits portant sur de s mod es d'exp loitation inconnus
au jour du contrat n'est valable que si elle fait l'objet d'une
rémunération particuli ère.

Art. 6 1. - En cas de cession du droit d'exploitation, lorsque l'auteur
sub i un préjudice de plus de sept douzièmes dû à une lésion ou à une
prévision insuffi sante des produits de l'œuvre, il peut provoquer la rév i­
sion des co nditions de prix du contrat,

Ce tte demande ne peut être formulée que dans le cas où l'œuvre a été
cédée moyennant une rémunération forfaitaire.

Lalésion est appréciée en considération de l'ensemble de J'expl oitation
par Je cession naire des œuvres de l'au teur qu i se prét end lésé.

Art. 62. - La clause d'un contrat de cession qui tend à conférer le
droit d'exploiter l'œuvre sous une forme non prévisible ou non prévue à
la date du contra t doit être expresse et stipuler une participation aux pro­
fits de l'exp loitation.

Section 2 . - Dispositions p articulières à certains contrats

Sou s-section 1 . - Contrat d'édition

Art . 63 . - Le contrat d it «à compte d'auteur» et le contrat dit «de
compte à dem i », tels que définis à l'art icle 1de la présente loi, ne consti­
tuent pas des contra ts d'édition .

Le contra t dit ( àcompte d'au teur» constitue un louage d'ouvrage rég i
par la convent ion des part ies. les usages et les dispositions des art icles
1787 et suivant du Code civil.

Le cont rat dit «de compte à demi» con stitue une association en parti ­
cipation. Il est réglé par la convention des parti es et les usages.

Art. 64. - Le contrat d'édition doit déterminer la forme et le mode
d'expression , les modalit es d'ex écution de l'édition et éventuellement,
les clause s de résiliation .

II do it faire me ntion du nombre minimum d'exemplaires constituant
le premier tirage, sauf s'il prévoit un m inimum de droit d'auteur garanti
par l'édi teu r" .

Il doit prévoir au profi t de l'auteur ou de ses ayants droi t une rémuné­
ration proportionnelle aux produits d'exploitation de l'œuvre sauf dan s
le cas de rémunération forfaitaire prévue à l'article 59 et dans celui d'une
publication par des journaux et périodiques.

En ce qui concerne l'édi tion de lib rairi e. la rémunération de l'auteur
peu t faire l'objet d'une rèmunèrarion forfaitaire pour la prem ière éd ition,
avec l'accord expresse de l'auteur dans les cas suivants:

- ou vrages sci entifiques ou techniques ;

- anthologies et encyclopédies;

- préfaces. annotations, introductions, prés entations ;

- illustration d'un ouvrage;

éditi on de luxe à tirage limité ;

- livre s de prière ;

- à la demande du traducteur pour les traductions;

- éditions populaire s bon marché ;

- albums bon marché pou r enfan ts.

Art. 65. - L'auteur peut acco rder à un éditeur un dro it de préférence
. pou r l'édition de ses œuvres futures, à condition qu'e lles so ient relatives
à un genre déterminé. Ce dro it es t limité pour chaque genre à cin q
ouvrages nouveau x àcompter de la date de signature du contrat d'édition
conclu pour la première oeuvre, ou à la production réalisée dans un délai
de cinq ans , à com pter de la même date.

Art. 66 . - L'éditeur est tenu :

- d'effectuer ou de faire effectu er la fabrication selon les conditions,
dans la forme et su ivant les modes d'expression prévus au contrat;

- de n'a pporter à l'œuvre aucune mod ifica tion sans l'autor isation
écrite de l'auteu r;

- de faire figure r sur chacun des exemplaires le nom. le pseudonyme
ou la marqu e de l'auteur sauf convention con traire;

- de réal iser l'éd ition dans un délai fixé par les usages de la profes­
sion, sauf convention contraire ;

- d'assurer à l'œuvre une exploitation permanente et suivie et une
diffusion co mmerciale con formément aux usages de la pro fession;

- de restituer à l'auteur l'objet de l'édition après achèvement de la
fabrication;

- de rendre com pte à l'auteur et de lui fourn ir tou tes j usti fica tions
propres à établir J'exact itude de ses com ptes.

L'auteur peu t, à défaut de mod alités prévues au contrat. ex iger au
moins une fois l'an la production par l'éd iteur d'un état mentionnant le
nombre d'exemplaire s fabriqués en cours d'exercice et préci sant la da te
et l'importance des tirages, ainsi que le nombre des exemplaires en stock.

Sauf usages ou conventions contraires, ce t éta t mentionne
également le nombre d'exemplaires vendus par l'éditeur. cel ui des exem­
plaires inutilisab les ou d étruits par cas fortuits ou force majeure ainsi
que le montant des red evan ces dues ou vers ées à l'auteur.

Art . 67, -L'auteurest tenu :

- de garantir à l'éd iteur l'exercice paisib le et , sa uf co nvent ion
con traire, exclusif du droit cédé;

- de faire respecter le dro it cédé et de le défendre contre toute atteinte
qui lui serait portée ;

de permettre à l'éd iteur de remplir ses obligations et
notam ment de lui remett re , dans le dé lai prévu au contra t. l'objet de
l'édition dans une forme qui permette la fabrication norm ale. Toutefois,
l'obj et de J'éditi on res te la propriété de l'auteur.

Art. 68 . - La procédure de sauvegarde ou de redressem ent
j ud iciaire de l'éditeur n'entraîne pas la résili ation du contrat.

Si l'entreprise est continuée, toutes les ob ligations de l'éditeur à l'égard
de l'auteur doivent être respectées.

En cas de cession de l'en treprise, l'acqu éreur est , de même, tenu des
obligation s du cédant.

Lorsque l'entreprise n'est pas continuée et qu'aucune cession de ladite
entreprise n'est intervenue dans le d élai d'u ne année à partir du jugement
déclarat if, le contrat d'édition peut, à la demande de l'auteur, être
résilié.

Le liqu ida teur ne peut procéder à la ven te en so lde des exemplaires
fabriqués, ni à leur ré alisat ion, que quin ze j ours au moins après avoir
averti l'auteur de son intention, par lettre recommandée avec dem ande
d'accu sé de réception.

L'auteur possède, sur tout ou partie des exemplaires. un droit de
préemption. A défaut d'acco rd, le prix d'achat sera fixé à dire d'expert

Art. 69. - L'éditeur ne peut transmettre, à titre gratuit ou onéreux
ou par voie d'apport en sociét é, le contra t d'édition à des tiers, indèpen­
damment de son fonds de commerce, sans avoir prealablem ent obten u
J'autorisation de l'auteur.

En cas d'alién ation du fonds de commerce, si celle-ci est de nature à
com promettre gravement les intérêt s matériels ou moraux de l'auteur.
celui-ci est fondé à obtenir réparation , même par voie de résiliation du
contrat.

Lorsque le fonds de commerc e d'édition était explo ité en société ou
dépendait d'une indivision, l'attr ibution du fonds à l'un des ex-associés
ou à l'un des co- ind ivisa ires, en conséquence de la liquidation ou du par­
tage, ne peut, en aucun cas, être cons idérée comme une cession.

Art. 70. - Le contrat d'édition prend fin, indépendamment des ca:

prévus par le droit commun ou par les articles précédents. lorsqu e l'édi
teur procède à la destruction totale des exe mplaires.

La rési liation a lieu de plein droit lorsque , sur mise en demeure d
l'auteur lui imparti ssant un délai convenab le. l'éditeur n'a pas procédé
la publi cation ~e l'œu vre ou, en cas d'épuisem ent . à sa rééditi on .

L'édition est considérée comme épuisée si deux demandes de hvraise
d'exemplaires adressées à J'éditeur ne son t pas satisfaites dans les si
mois,
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En cas de décès de l'auteur, si l'œuvre est inachevée, le contrat est
résolu en ce qui concerne la partie de l'œuvre non terminée, sauf accord
entre l'éditeur et les ayants droit de l'auteur.

Sous-section 2. - Contrat de représentation.

Art . 71. - Le contrat de représentation est conclu pour une durée
limitée ou pour un nombre déterminé de communications au public. Sauf
stipulation expresse de droit exclusif, il ne confère a l'entrepreneur de
spectacles aucun monopo le d'exploitation . L'entrepren eur de spectacles
doit assurer la représentation ou l'exécution dans des conditions tech­
niques propres à garantir le respect des droits intellectuels et moraux de
l'auteur.

L'entrepreneur de spectacles est tenu de déclarer à l'auteur, à ses ayants
droit ou à l'organisme de gestion collective habilité, le programme exact
des représentations ou exécutions publiques, de leur fourni r un état jus­
tifié de ses recettes et de leur régler aux échéances prévues le montant
des redevances stipulées.

Art. 72. - Sauf stipulation contraire, le contrat de représentation
conclu entre l'auteur, ses ayants droit ou l'organisme de gestion collective
et une entreprise de communicat ion audiovisuelle aux fins de télédiffuser
une œuvre par voie hertzienne:

- ne comprend pas les autres formes de diffusion à moins qu'elle ne
soit faite en simultané et intégra lement par l'organisme bénéficiaire de
cette autorisation et sans extension de la zone géographique contractuel­
lement prévue ;

- ne vaut pas autorisation de communiquer la télédiffusion de cette
oeuvre dans un lieu acce ssible au public ;

- ne comprend .pas une émission vers un satellite permettant la
réception de cette œuvre par l'intermédiaire d'organismes tiers, à moins
que les auteurs ou les ayants droit n'aient contractuellement autorisé ces
organismes à communiquer l'œuvre au public; dans ce cas , l'organisme
d'émission est exonéré du paiement de toute rémunération.

Art. 73. - La validité des droits de représentation exclusifs accordés
par l'auteur d'œuvres dramatiques, ses ayants dro it ou l'organisme
de gestion collec tive à l'en trepreneur de spectacles ne peut excéder
5 années.

L'interruption des représentations pendant deux années consécutives
met fin de plein droit au contrat.

L'entrepreneur de spectacles ne peut transférer le contrat sans l'assen­
timent formel et donné par écrit de l'auteur ou de son représentant.

Sous-section 3 . - Contrat de production audiovisuelle.

Art. 74. - L'œuvre audiovisuelle est réputée achevée lorsque la ver­
sion définitive a été établie d'un commun accord entre, d'une part, le réa­
lisateur ou, éventue llement , les co-auteurs et, d'autre part, le producteur.

Il est interdi t de détruire la matrice de la version définitive de l'œuvre
audiovisuelle. Toute modification de cette version définit ive par addi­
tion, suppression ou changement d'un élément quelconque exige l'accord
des personnes mentionnées à l'alinéa précédent.

Tout transfert de l'œuvre audiovisuelle sur un autre type de support
en vue d'une autre exploitation doit être précédé de l'accord du réalisa­
teur.

Les droits propres aux auteurs, tels qu'ils sont définis par la présente
loi ne peuvent être exerc és par eux que sur l'œuvre aud iovisuelle
achevée.

Art. 75. - Le contrat qui lie le producteur aux auteurs d'une œuvre
audiovisuelle, autres que l'auteur de la composition musicale avec ou
sans paroles, emporte, saufclause contraire et sans préjudice des droits
reconnus à l'auteur par les articles 17, 18 et 19 de la présente loi, cession
au pro fit du produc teur des droi ts exclus ifs d'exploitation de l'œuvre
audiovi suelle.

Le contrat de production audiovisuelle n'emporte pas cession au
producteur des droits graphiques et théât raux sur l'œuvre.

Art. 76. - Le producteur jouit du dro it de faire term iner une contri­
burton laissée inachevée par un co-auteur, soit par suite d'un refus, soit
par suite d'un cas de force majeure.

Le producteur est tenu d'assurer à l'oeuvre audiovisuelle une exploi­
tation conforme aux usages de la profession.

Le producteur fournit , au moins une fois par an, à l'au teur et aux
co-auteurs un état des recettes provenant de l'expl oitation de l'œuvre
selon chaque mod e d'exploitation .

A leur demande, il leur fournil toute ju stifi cati on propre à établ ir
l'exactitude des comptes, notamment la copie des contrats par lesquels
il cède à des tiers tout ou partie des droits dont il dispose.

L'auteur garantit au producteur l'exercice paisible des droits cédés.

Art. 77. - La rémunération des auteurs est due pour chaque sorte
d'exploitation. Sous réserve des dispositions de l'article 59 de la présente
loi, lorsque le publi c paie un prix pour recevoir communication d'une
œuvre audiovisuelle déterminée et individualisable , la rémunération est
proportionnelle à ce prix compte tenu des tarifs dégressifs éventuels ac­
cordés par le dist ributeur. Elle est versée aux auteur s par Ïe producteur.

Art . 78. - Le redressement judiciaire du producteur n'entraîne pas la
résiliation du contrat de production audiovisuelle. Lorsque la réalisation
ou l'exploitat ion de l'œuvre est poursuivie, l'adm inistrateur, le synd ic
ou toute personne interven ant dans les opérations de l'entreprise pendant
le redressement ou la liquidation judiciaire est tenu au respect de toutes
les obligations du producteur notamment à l'égard des co-auteurs .

Art. 79. - En cas de cession de tout ou partie de l'entreprise ou de
liquidation, l'admi nistrateur, le débiteur ou le liquidateur, selon le cas,
est tenu d'établir un lot distinct pour chaque œuvre audiovisuelle pouvant
faire l'objet d'une cession ou d'une vente aux enchères. Il a l'obligatio n
d'aviser, à peine de null ité, chacun des auteurs et des co-producteurs de
l'œuvre par lett re recommandée, un mo is avant toute décisio n sur la
cession ou toute procédure de liqu idation. L'acquéreur est, de même,
tenu aux obligations du cédant.

Sous-sect ion 4 . - Contrat de nantissement des droits

Art. 80. - Les droits patrimoniaux de l'auteur d'une œuvre de l'esprit
tels que définis par la présente loi peuvent faire l'objet d'un nantissement
conform ément aux dispositions de la législation en vigueur.

TITRE III

Droits voisins

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Art. 81. - Les droits des producteurs de phonogrammes, de vidéo­
grammes de fixation audiovisuelle, de base de données et les droits des
artistes interprètes ne portent pas atteinte aux droits des auteurs.Aucune
disposition du présent titre de la présente loi ne doit être interprétée de
manière à limiter l'exercice du droit d'auteur par ses titu laires.

CHAPITRE 2

Dispositions pa rticulières

Section 1 . - Etendue des droit s
Art. 82. - L'arti ste interprète ou exécutant a le droit au respect de

son nom, de sa qualité, de son intégrité et de son interprétation.
Ce droi t inaliénable et imprescriptible est attaché à sa personne.

II est transmiss ible à ses hérit iers pour la protecti on de l'interprétat ion
et de la mémoire du d éfunt.

Art . 83. - L'artiste interprète ou exécutant jou it du droit exclusif de
faire ou d'auto riser :

- la fixat ion de SOI1 interpr étation ou exécution;

- la reproduction directe ou indirecte de son interprétation ou exé-
cution fixées y compris les fixations audiovisuelles, de quelque manière
et sous quelque forme que ce soit, notamment leur intégration dans une
base de données et leur extraction de cette base de données;

- l'utilisation séparée du son et de l'image de son interpréta tion ou
exécution lorsque celle-c i a été fixée à la fois pOUT le son et l'image ;

- la com munication par tout moyen au public, de son interprétation
ou exécution fixées, y compris les fixations audiovisuelles, notamment
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par leur transmission par fil ou sans fil, par le moyen de la radiodiffusion,
par satel lite, par câb le ou par réseau, sous réserve des dispositions des
articles 98 à 100 de la présente loi ;

- la mise à disposition du pub lic, par fil ou sans fil , de son interpré­
tation fixée surphonogramme ou fixée sur une fixation audiovisuelle de
manière que chacun puisse y avoir accès de l'endroit et au moment qu'il
choisit individuellement ;

- la location. le prêt et la distribution de supports contenant ses pres­
tations fixées.

L'artiste interprète qui cède son droit de location conserve le droit
d'obtenir une rémunération équitab le au titre de la loca tion. Ce droit à
rémunérat ion ne peut faire l'obj et d'une renonciation . Sa gestion peut
être confiée à l'organisme de gestion collect ive.

Ar t. 84. - Les autorisations mention nées à l'article 83 précédent de
la présente loi son t données par écrit, sous pe ine de nulli té.

Art . 85. - Le producteur de phonogram me. de vidéogramme ou de
la fixation audiovisuelle jouit du dro it excJusif de fai re ou d'autorise r :

- la reproduction directe ou indirecte de son phonogramme. vid éo­
gramme ou fixation audiovisuelle de quel que manière et sou s quel que
forme que ce soit, y compris leur intégration dans une base de données
et leur extraction de cette base de do nnées ou leur mise sur les réseaux
de communication électronique;

- la com munication au pub lic de son phonogramme. vidéogramme
ou fixat ion audiovisuelle par un procédé quelconque, y compris leur
transmission par fil ou sans fil, par le moyen de la radiodiffusion, par
satellite, par câble ou par réseau sou s réserve des dispo sitions des articles
98 à 100 ;

- la mise à disposition du public par fil ou sans fil de son phono­
gramm e, vidéogramme ou fixation audiovisu elle, de man ière que chacun
puisse y avo ir accès de l'endroi t et au moment qu'il choisit individuelle ­
ment ;

- la location, le prêt et la distr ibut ion de son phonogramme, vid éo­
gramme ou fixation audiovisuell e.

Art. 86. - Les droi ts reconnus au prod ucteur de phonogramm e, de
vidéogramme ou de fixation aud iovisuelle en vertu de l'art icle précédent,
ainsi qu e les droits d'auteurs et les dro its des artistes inte rprètes, dont il
peut disposer sur l'œu vre fixée, ne peuven t faire J'obj et de cessions
séparées.

Art. 87. - Le produ cteur d'une base de données a le droit d'interdire:
- le transfert sur un autre sup port ;
- la mise à dispositi on du public de tout ou part ie quali tativement

ou quantitativement substantielle du conten u de cette bas e de données ,
de manière temporai re ou pe rm anente, pa r quelque moy en et sous
quelque forme que ce soit, y compris la distr ibution de copies, la loca­
tion, la transmission en ligne ou sous d'autres form es, à l'exception du
prêt public effectué à des fins non lucratives, par une institution four­
nissant des serv ices au publi c, tel s qu'une bibliothèque ou un serv ice des
archi ves ;

- l'u tilisa tion répétée et sys tématique de parties non substantie lles
du contenu d'un e bas e de donnees , qui peut être contraire à l'exp loitat ion
nonnaJe de cette base de données ou qui peut causer un préjud ice inj us­
tifié à ses intérêts légitim es.

Art. 88. - L'entreprise de comm unicati on aud iovisuelle a le droit
exclusif d'autoriser :

- la réémission simultanée ou différée de ses programmes, y compris
la retransmission par câble et la communica tion au pub lic par satellite
et par vo ie de commu nication électronique ;

- la reproduction directe ou indirecte de ses programmes par quelque
procédé que ce soit;

- la communication au public de ses programmes;

- la location, le prêt et la distribution de ses programmes.

Sec tion 2 . - Limitations et exceptions aux droits vo isins.

Art 89. - Lorsqu'un phonogramme a été publié, l'artiste interprète
et le producteur ne peuvent s'opposer :

- à la communication au public de ce phonogramme ou d'une repro­
duction de ce phonogramme, dès lors qu'i l n'es t pas m is à la
disposition du public de manière que chacun puisse y avoir accès de l'en­
droit et au mom ent qu'il choisit ind ividuellement ;

- à la radiodiffusion et à la câblo-distribution simultanée ct intégra le
de ce phonogramme ou d'u ne reproduction de ce pho nogram me.

Art. 90 . - Les lim itations prévues aux articles 24, 25, 26, 27, 28, 29,
30, 32, 33 et 34 de la présente loi sont applicables aux artistes-inter­
prètes, aux producteurs de phonogramm es, de vidéogrammes, de fixa­
tions audiovisuelles et aux entreprises de communication aud iovisuelle .

Tout util isateur légitime d'une hase de données mise à la dispos ition
du publ ic peut sans l'autori sation du produ cteur de la base de donnée s,
extraire et réutiliser une part ie sub stanti elle du contenu de celle-ci
lorsqu'il s'agit :

- d'une extraction à des fins privées du contenu d'une base de
données non électron iqu e;

- d'une extrac tion à des fins d'illustration de l'enseignement ou
de recherche scientifique, pour autan t qu'il indique la source et dans la

me sure jus tifiée par le but non commercial à atteindre;

- d'une extraction ou d'une réutili sation à des fins de sécur ité
pu blique ou aux fins d'une procédure judic iaire.

Cette libre extraction ou réutilisation d'une partie substantiell e de la

base de données n 'est pasautorisée lorsqu'il s'agi t d'une base de donn ées

é lectroniques protégées par une mesure technique de protection e fficace

telle que définie par la législation en vigueur, sauf en cas de pro cédure
j udiciaire.

Section 3. - Explo itation des droi ts .

Art. 9 1. - Les droits patrim oniaux prévus aux articles 83, 85, 87, 88
de la présente loi sont cess ibles.

Les autorisations de fixation, de rep roduction de la fixation et de
location, ainsi que la ces sion des droits ou leur renonciation se prouvent
par écrit et s'interp rètent rest rictivement en faveur de l'arti ste interprète.

Les rémunéra tio ns dues à l'art iste-in terpr ète doivent comporter une
part icipation proportionnelle aux recettes pro venant de la vente ou de
l'exploitat ion de sa prestatio n.

Toute fois, elles peuvent être éva luées forfaitairement conformément
à l'art icle 59 de la présente loi.

Art . 92. - Sauf clause con traire :

- Le contra t qu i lie le producteur à l'altiste- interprète pour la réali­
sation d'une oeuvre audiovisue lle emporte la cession au profit du pro­
ducteur, des droits exclusifs d'exp loitat ion de la prest ation de cet
arti ste-interprète ;

- la rémunérat ion due à l'arti s te-interprète, au titre de la radiodiffu­
sion de "oeuvre audiovisuell e, est fixée et perçue par l'organisme de ges­
tion coll ective habilité.

Art . 93 . - Le droit exclusif de l'artiste interprète et du producteur de
phonogra mme d'autoriser la m ise à la dispo sition du public d'un pho no­
gramme ou d'un e copie de ce phonogramme , de manière que chacun
pui sse y avoir accè s de l'endroit où il se trouve ct au moment qu'il cho isit
individue llement, sans possibilité de téléchargement, ne peut être exercé
que par l'organisme de gest ion collective habi lité.

Section 4 . - Duré e des droi ts
Art. 94 . - La dur ée de protection des interprétations ou exécutions

est de cinquante années à com pter de :
- la fin de l'année de la fixation, pour les interpréta tions ou exécu ­

tions fixées sur phonogrammes ou vidé ogra mmes ou à la fin de l'année
de publication, lorsqu e le phonogramme ou le vidéogramme ont fait l'ob­
jet d'une publica tion ;

- la fin de l'année où l'interprétation ou exécution a eu lieu. pour les
interprétations ou exécutions qui ne son t pas fixées sur phonogrammes
ou vidéogramm es .

Art. 95. - La durée de protect ion du pho nogramme. vidéogramme
ou de la fixation audiovisuelle est de cinquante années à compter de la
fin de l'année où le phonogramme, le vidéogramme ou la fixat ion
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audiovisuelle a été publié ou, à défaut d'une telle publication dans un
délai de cinquante années à compter de la fin de l'année de fixation du
phonogramme ou du vidéogramme ou de la fixation audiovisue lle.

Art. 96. - La durée de protection des programmes des entreprises
de communication audiovisuelle est de cinquante années à compter de
la fin de l'année de la première diffusion de l'émission.

Art. 97. - La durée de protection des droits des producteurs de base
de données est de cinquante années à compter de la fin de l'année où la
base de donné es a été mise à la disposition du publ ic ou, à défaut d'un
tel évènement dans un délai de cinquante années à compter de la fin de
l'année de la création de la base de données .

Section 5. - Rémunération équitable

Art. 98. - Lorsqu'un phonogramm e publié ou une reproduction de
ce phono gramme est utilisé directement pour la radiodiffusion ou la
communication au public, quel que soit le lieu de fixation dud it phono­
gramme, une rémunération équitable et unique sera versée par l'utilisa­
teur à l'organisme de gestion collective habilité qui, après déduction des
frais de gestion, la repartit selon les modalités suivantes:

- 50 % au profit des artistes interprète s ou exécutants ;

- 50 % au producteur du phonogram me.
Sous réserve des conventions internat ionales, les droits à rémunéra­

tion, reconnus par la présente section, sont répart is entre les art istes­
interprètes ou exécutants elles producteurs de phonogramm es pour les
phonogrammes fixés pour la prem ière fois en Côte d'Ivoire.

Art. 99. - Le barème de rémunération et les modalités de perception
de cette rémuné ration sont établis par l'organisme de gestion collective
habilité.

Art. 100, - Les personnes utili sant les phono grammes sont tenues,
lorsqu'elles s'acquittent de leurs obligations, de foumi r à l'organisme de
gestion collective les programmes exacts des utilisations du répertoire
et tous les documents indispensables à la répartition des dro its.

TITRE IV
Dispositions communes au droit d'auteur

et aux droits voisins

CHAPITRE PREMIER
R émunération pou r copie p rivée, reprographie

et mesures techn iques

Section 1. - Rémun ération pour copie privée.

Art. l a 1. - L'auteur et l'artiste-interprète des oeuvres fixées sur pho­
nogramme ou vidéogramme, ou de fixat ion audiovisuelle, ainsi que le
producteur de ce phonogramme ou vidéogramme ou de fixation audio­
visuelle ont droit à une rémunération dite rémunération pour copie privée
au titre de la reproduction des oeuvres destinée à un usage strictement
personnel et privé et non destinée à une utilisation collective desdits pho­
nogramm e, vidéogramme ou fixation audiovisue lle réalisés dans les
conditions mentionnées aux articles 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 32, 33,
34 et 90 de la présente loi.

La rémunéra tion pour cop ie privée est, dans les conditions
ci-après définies, évalu ée selon un mode forfaitaire.

Art. 102. - La rémuné ration prévue à l'article 101 de la présente loi
est versée par le fabricant ou l'impor tateur des supports ou dispos itifs
d'enregistrement utilisables pour la reprodu ction à usage privé d'oeuvres,
interprétations ou exécu tions fixées sur des phono grammes, des vidéo­
grammes ou des fixat ions audiovisuelles, lors de la mise en circulation
en Côte d'Ivoire de ces supports.

Les types de suppo rt ou dispositifs, les taux de rémunération et les
modalités de versement de ce lle-ci sont détcnninés par décret pris en
Conseil des ministres.

Art. 103, - La rémunération prévue à l'article IDl de la présente loi
est perçue pour le compte des ayants droit par un organisme de gestion
collect ive habilité.

Elle est répartie entre les personnes visées à l'article 101 de la présente
loi après déduction des prélèvements dest inés à ta couverture des frais
de ges tion et à l'alimentation du fonds spéc ial prévu à l'article 127
ci-dessous et du fonds de soutien à la culture et à la créat ion artistique,

L'ensemble des prélèvements visés ci-avant ne peuvent excéder vingt
cinq pour cent du montant global de la rémunération pour copie privée.

Les moda lités de répartition entre les ayants droit et le taux de chacun
des prélèvements sont fixées par voie réglementaire.

Sous reserve des conventions internationales, le droit à rémunérat ion
pour copie privée est réparti entre les auteurs , les artistes-interprètes ou
exécutants et les producteurs de phonogrammes et de videogrammes
fixés pour la première fois en Côte d'Ivoire .

Art . 104 . - La rémunération pour copie privée donne lieu à rem­
boursement lorsque le supp ort d'enr egistrem ent ou de stockage est
acquis à titre pro fessionnel pour leur propre usage ou production par :
-les entreprises de communication audiovisuelles ;

- les producteurs de pbonogrammes ou de vidéogrammes ou de fixa-
tions audio visuelles et les personnes qui assuren t, pour le compte des
producteurs de phonogrammes ou de vidéogrammes la reproduction de
ceux-ci ;

- les personnes moral es ou organismes qui utilisent les supp orts
d'enregistrement ou de stockage à des fins d'aide aux handic apés visuels
ou auditifs.

Les modalités de remboursement ainsi que la liste des personnes et
organismes mentionnés au troisième tiret du présent article sont préci­
sées par voie rég lementaire.

Section 2 . - Rémunération pour reproduction par reprographie

Art . 105. - Les auteurs des œuvres imprim ées, graphiques et plas­
tiques et les éditeurs desdites oeuvres ont droit à une rémunération pour
reproduction par reprographie.

La gestion du droit de reproduction par reprograph ie tel que défini
par la présente loi est exclu sivement confiée à un organisme de gestion
collective habil ité.

Art . l 06. - La rémunération menti onnée à l'article 105de la présen te
loi est assise sur :

- les actes de reproduction par reprographie;

- la fabrication ou l'importation des outils et systèmes ayant pour

objet ou finalité la réa lisation de reprod uction par reprographie.

La liste des actes, les types d'out ils et systèmes, le taux de

rémunération et les modalités de versement de cette rémunération sont

d étermin és par décret pris en Conseil des ministres.

Art . 107. - La rémunération prévue à l'article 105 de la présente loi

est perçue pour le compte des ayants droit par l'organisme de gestion

collective habilité.

Elle est répart ie entre les personnes mentionnées à l'article 105 de lapré­

sente loi après déduction des prélèvements destinés à la couverture des frais

de gestion et à l'alimentation du fonds spécial prévu à l'article 127 ci-dessous

et du fonds de soutien à la culture et à la création artistique.

L'ensemble des prélèvements visés ci-avant ne peuvent excéder vingt

cinq pour cent du montant global de la rémunération pour reproduction

par reprographie.

Les modalités de répartition entre les ayants droit et le taux de chacun

des prélèvements sont fixées par voie réglementaire.

Sous réserve des conventions internationales, le droit à rémunération
reconnu par la présente section est réparti entre les auteurs des œuvres

imprimées, graphiques et plastiqu es et les éditeurs desdites œuvres,

publiées en Côte d'Ivoire.

Section 3. -Mesures techniques.
Art. IDS. - Les titulaires de droit défin is par la présente loi peuvent

mett re en œuvre des mesures techniques destinées à empê cher ou
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à limiter les utilisations non autorisées d'une œu vre, d'une interprétation ,
d'une fixation ou d'un programme.

Les mesures techniques, mentionnées à l'a linéa précédent, ne peuvent
s'opposer à J'utili sation légitime de l'œuvre ou de l'obj et protégé co nfor­
mément aux dispositions de la présente loi.

Art. 109. - La fabri cation, l'assemblage, l'importation, l'exportation ,
la vente, l'échange, le louage ou la mise à la disposition du public de
quel que façon que ce so it de tout d ispositif ou moyen aya nt pour objet
de rendre inopérant un disp ositifou moyen de protec tion con tre la copie
ou de régulation de copie sont interd its , sauf autori sation expresse du
ministre chargé de la Culture.

La même autorisation est requ ise pour tout di spositif ou moyen ayant
pour obj et de perm ettre ou facilite r la réception d'u n pro gramm e codé
radiod iffusé DU communiqué de toute autre manière au public, par des
personnes qui ne sont pas habilitées à le recevoir.

Un décret pris en Conseil des ministres défi nit les conditions d'appli ­
cat ion du présent art icle.

Art. 110.- Les supports, de quelque natu re que ce soit, d'œuvres ou
de presta tions, fabriqués en Côte d'Ivoi re ou importés. vendus . loués.
échan gés, prê tés ou mis à la disposition du public de quelque façon que
ce soit sur le territoire ivoirien do ivent faire l'objet d'un e authentifica tion
par l'organisme de gestion collective habilité.

Les supports destinés à l'exporta tion doivent dans les mêmes condi­
tions faire l'obj et d'une authentification.

L'authentification est fai te au moyen d'un timbre infalsifi able ou de
tout signe distinctif dans les conditions définies par décret pris en
Consei l des ministres .

Art. I ll. - Le producteur d'un phonogramme, d'un vidéogramme ou
d'une fixation audiovisue lle doit s'assurer qu e tout suppo rt ou fichi er
numérique à partir duquel le phonogramme, le vidéogram me ou la fixa­
tion audiovisuelle est licit ement commun iqué au publi c ou mis à sa dis­
position contient les informations essentielle s sur le régime des droits
des titulaires de droits qu e sont les auteurs et les artistes interprètes.

Ces informations doivent être libremen t accessibles et sont soumises'
à un droit de rectifi cation de la part des titu laires des droi ts .

CHAPITRE 2
Gestion collective

Section 1 . - Cr éation et missions des organismes de gestion collective
Art .- 112. - Les titula ires du droit d'auteur ou des droits

voisins peuvent, aux fins de l'exercice de leurs dro its, créer des orga­
nism es de gestio n collective de dro its d 'auteur et de droits voisi ns.

Les organismes de gest ion collect ive des droi ts d'auteur et des dro its
vo isins sont constitué s sous form e de sociétés civil es.

Art . 113. - La créatio n des organismes de gestion co llective
est subordonnée à une autorisation accordée par décr et pris en Conseil
des m inistre s. Il ne peut être créé qu e deux organismes de gestion
collective :

- un organisme habili té à gérer les droi ts d'auteur ;

- un organisme habilité à gére r les dro its voisins.

Art. 114. - L'autorisat ion n'est accordée qu'aux organismes de ges­
tion collective :

- qui on t été constitués. sous réserve des conven tions internationales
auxquelles la Côte d 'ivoire est partie, selon le droit ivoiri en et ont leur
siège en Cô te d1voire;

- qui ont pour objet ou but principal la gestion de droi ts d'auteur ou
de droits voi sins ;

- qu i offrent. no tamment par leurs statuts, tou te garantie quant au
respect des dispositions légales;

- dont la quali ficati on professi onnelle de s dirigeants sociaux en
matière de gestion collect ive des droits de propriété littéraire et artis tique
est con forme à l'objet de la soci été;

- qui prévoient la représent ati on équitable des titulaires de dro its
parmi ses associés et au sein de ses organe s dirigean ts.

Les modalités d'application des critères ci-dessus énumérés seront
précisées par décret pris en Conseil des min ist res.

Art. 115. - Tout manquement à l'une des conditions de délivrance
de l'autorisation par un organisme de gestion co llective peut entraîner
le retrait de ladi te auto risati on,par décret pris en Conseil des ministres.

Lorsqu'un organisme ne remplit plus les conditions de délivrance de l'au­
torisation, celle-ci lui est retirée pardécret pris en Conseil des ministres.

Art. 116. - Les organi smes de ges tion collec tive ont pour obje t :

- de négo cier avec les uti lisateu rs les autorisations d'exploitation
des droi ts dont ils ont la gestion;

- de percevoir les redevances correspondante s et de les rép artir entre
les aya nts droit ;

- de mener et financ er des actions sociales et culturelles au pro fit de
leu rs membres ;

- d'ester en j ustice pour la défense des intérêts don t ils ont statutai­
rem ent la charge, y compris les intérêts collectifs de leu rs membres.

Section 2 . - Rapp orts de l'organisme de gestion collective avec ses
membres

Art . 11 7. - La gestion des droits peut être confiée à un organisme de
ge stion collective. par les titulaires de droi t., en vertu d'un ma ndat ou
d'une cession.

Art. 118. - Les organismes de gestion collec tive sont tenus. vis-à ­
vis des titulaires des droits, d'exercer les droits â eux confiés.

Section 3. - Fonctionnement des organismes de gestion collective

Art. 119. - Les organismes de gestion collect ive adminis trent leurs

affaires suivant les reg les d'un e gestion saine et économique, conformé­
ment aux règles comptables fixées par la réglementation en vigueur.

Les organismes de gestion collec tive sont tenus d'établir un règlement
de perception et un règlement de répartition suivant les modalités fixées

par voie réglementaire.

Ils exécutent leurs tâches selon les règ les déterminées et selon le prin­

cipe de l'égalité de traitement.

Ils passent, dans la mesure du po ssible, des accords de réciprocité avec

des organismes de gestion collective étra ngers.

Lesorganismes de gestion collective sont tenus au secret professionneL.

Art. 120. - Les contrats conclus par les organismes de gestion col­
lective prévus par la présente loi , en exécution de leur obj et, avec les
utilisateurs de tout ou part ie de leur répertoire sont des actes civ ils, à
leur égard.

Les utilisateurs d'oeuvres sont tenus de fourn ir aux organis mes de ges~

lion collec tive. tous renseignements dont ils ont be soin en vue de la fixa­
rion et de l'applic ation des tarifs ains i que la répart ition du prod uit de
leur gestion.

Les entreprises de communication audiovisuelle sont tenues de com­
muniquer en temps utiles à l'organism e de gestion collective habilité
le programme exa ct des utilisati ons du réperto ire et tous les éléments
documentaires indispensables à la répartition des droits .

Sectio n 4. - Contrôle des organismes de gestion collective

Art . 121. - La surveillance de s organismes de ge stion collective
incomb e au m inistre chargé de Ia Culture.

Le ministre chargé de la Culture contrô le l'activité des organ ismes de
ges tion collective et veille à ce qu' ils s'acquittent de leurs ob ligations . Il
examine leur rapport d'activités et l'app rouve .

Pour exercer ses attributions, le ministre cha rgé de la Cu ltu re peut
faire appel à des personnes extérieures . Ces personnes sont soum ises au
secret professionnel.

Art. 122 . - La gestion financière des organis mes de gestion col lective
autorisés peut faire l'objet d'un audit comptable et financie r indépendant
après chaque exe rcice comptable. à l'initiative du ministre chargé de
la Culture. Les résu ltats de l'audit lui sont communiqués et annexés au

rapport annuel d'activités.
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Art. 123. - Lorsqu'un organisme de gestion collective ne remplit pas
ses obligations, le ministre chargé de la Culture le met en demeure de
régulariser sa situation .

Lorsque la mise en demeu re est restée infructueuse, le ministre chargé
de la Culture peut engager la procédure de retrait de l'autorisation.

CHAPITRE 3

Domaine pu blic

Art. 124. - A l'expirat ion des période s de protection fixées par la
présente loi, le droit d'exploitation des œuvres, des interprétations, des
fixati ons audiovisuelles, des phonogrammes ou des vidéo grammes torn­
bès dans le domaine public est administré par l'organisme de gestion
collective habilité.

Art. 125. - L'exécution pub lique et la reproduction des œuvres d'une
interprétation ou exécution ou d'une fixation du domaine public néces­
sitent une autorisation de l'organisme de ges tion collect ive habi lité.

L'autorisation est, s'il s'agit d'une manifestation à but lucratif, accordée
moyennant le paiement d'une rémunération calcu lée sur les recettes de
l'exploitation.

Le montant de la rémunération est égal à la moitié de celle appliquée
pour les œuvres de la même catégorie du domaine privé.

Art . 126. - Les œuvres, les interprétations, les phonogrammes ou les
vidéogrammes ou les fixations audiovisuelles ne faisant pas l'objet de
la protection prévue par la présente loi en applica tion des dispositions
des articles 3 et 4 de la presente loi donnent lieu à la perception de
redevances par les organismes de gestion collective habilités.

Art. 127. - Les produits de la redevance visée aux articles précédents
sont déposés, après déduction des frais de gest ion, dans un fonds spécial
géré par l'organisme de gestion collective habilité. Ils sont consacrés à

des fins culturelles et sociales au pr?fit des auteurs, des artistes inter­
prètes et des producteurs ivoiriens.

Art . 128. - Le droit d'exploitation SUT les express ions culturelles tra­
ditionnelles est administré par l'organisme de gestion collective habilité.

L'exécution publique et la reproduction des expressions culturelles
tradit ionnelles en vue d'une exploitation lucrative nécessitent une auto­
risation de l'organisme habilité. Cette autorisation est accordée moyen­
nant paiement d'une redevance.

Le montant de cette 'redevance est fixé en fonction des conditions en
usage pour les œuvres protégées de même catégorie .

CHA PITRE 4

Procédures et sanctions

Section 1 . - Dispositions générales.

Art. 129. - L'organisme de gestio n collective a qualité pour ester en
justice pour la défense des intérêts dont il a la charge.

Lorsqu'une action en contrefaçon a été engagée en justice directement
par le titulaire des droits lui-même ou ses ayants droit, l'organisme de
gestion collective dont ce titulaire de droit est membre, doit être mis en
cause à l'instance.

Les associations professionnel1esd'ayant s droit régulièrement consti­
tuées pour la défense des intérêts collectifs de leurs adhérents ont éga­
lement qualité pour agir.

Art . 130. - Dans tous les cas, en l'absence de personne ju stifian t
d'un intérêt pour agir, notammen t s'it n'y a pas d'ayants dro it connus, en
cas de vacance ou de déshérence, ou dans l'hypothèse où le titulaire du

droit est hors d'état de manifester sa volonté, le ministre chargé de la
Culture ou l'organ isme de gestion collective habil ité peut saisir la juri­
diction compétente.

Art. 131. - Sans préjudice des droits de poursuite réservés aux offi­
ciers de police judiciaire, l'organisme de gestion collective est autorisé
à désigner des représentants assermen tés habilités à contrôler l'exécution
des prescriptions de la présente loi sur le territoire national et à constater
les infractions.

Art. 132. - Les autorités notamment de la Poli ce nationale, des
Douanes et de la Gendarmerie nationale sont tenues, à la demande des
orga nismes de gestion collective, de prêter leur concours et, le cas
échéan t, leur protection à l'accomplissement de leurs missions.

Section 2. - Mesures conservatoires

Art. 133. - A la requête de tout titula ire de droits d'auteur ou de
droits voisins, de ses ayants droit ou d'un organisme de gestion collective
prévu à l'article 113 de la présente loi, les officiers de police judiciaire
ou tout agent asserment é de l'organisme de gestion collective sont tenus
de saisir les exemplaires constituant une repro duction illicite d'une
œuvre, d'une prestation ou d'une fixation.

A la requête des personnes mentionnées à l'alinéa pr écèdent, le prési­
dent du tribunal de premiè re instance, ou le président de section peut
ordonner. moyennant caution. s'il y a lieu :

- la saisie en tous lieux, et même en dehors des heures prévues par
le Code de procédure pénale, des exemplaires fabriqués, ou en cours de
fabricat ion, d'une œuvre, d'une prestation ou d'une fixation illicitement
reprodu ite;

- la même saisie en dehors des heures prévues par le Code de pro­
cédure pénale des recettes provenant de toute reproduction ou commu­
nication au public effectuée illicitement;

- la saisie en tous lieux, et même en dehors des heure s prévues ,
le matériel ayant servi ou devant servir à la reproduction ou à la com­
munication au public effectuée illicitement ;

- la suspension de toute fabrication, représentati on ou exécution
publique en cours ou annoncée constituant une contrefaçon ou un acte
prépara toire à une contrefaçon;

- toutes autres mesures jugées nécessaires.

Les dispositions ci-dessus sont applicables dans le cas d'exploitation
non autorisée des expressions culturelles tradit ionnelles ou d'une oeuvre
tombée dans le domaine public.

Art. 134. - Les mesures ordonnées en application de l'article 133 de
la présen te loi sont levées de plein droit en cas de non- lieu ou de relaxe
ordonnés par la juridiction correctionnelle.

A défaut de poursuites pénales, elles sont éga lement levées de plein
dro it, faute par le demandeur d'avoir saisi la juridiction civile compétente
dans les trente jours de la saisie des oeuvres , des prestations ou des fixa­
tions.

An. 135. - Le saisi ou le tiers saisi peut demander au magistrat qui

l'a ordonnée de prononcer la mainlevée de la saisie ou d'en cantonner

les effets, ou encore d'autoriser la reprise de la fabrication ou celle des

représentations ou exécutions publiques sous l'autorité d'un administra­

teur constitué séquestre, pour le compte de qui il appartiendra, des

produits de cette fabrication ou de celte exploit ation.

S'il est fait droit à la demande du saisi ou du tiers saisi, il peut être

ordonné, à la charge du demandeur, la consignation d'une somme affec­

tée à la garantie des dommages et intérêts auxque ls l'auteur pourrait

prétendre.

Art . 136. - Les titulaires de dro its d'auteur ou de droits voisins et

leurs ayants droit ainsi que les organismes de gestion collective pourront

avec l'autorisation du président du tribunal de première instance, le juge

de section ou le juge délégué compétent, obtenue sur requête, faire pro­

céder par un ou plusieurs experts. que désignera ce magistrat, à la des­

cription des objets prétendus contrefaisants ou des faits de la contrefaçon

et du matériel qui ont directement servi à les accompli r. Dans le cas d'un

programme d'ordinateur ou d'une base de données contrefaisant, la sai­

sie-description peut se concrétiser par une copie.

Art. 137. - La rétention en douane en matière de propriété littéraire
et artistique s'exerce conformément à la législation en vigueur.
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Section 3. - Sanctions pénales.

Art. 138. - Toute atteinte à l'un quelconque des droits moraux et

patrimoniaux définispar la presente loi constitue le délit de contrefaçon.
Est puni d'un em prisonnement d'un an à dix ans et d'une ame nde de

500 000 à 5 000 000 de francs, ou de l'une de ces peines seulement.
quiconque, sciemment, vend. offre en vente, importe , exporte, fixe,
reproduit, représ ente, communiqu e, transm et par fil ou sans fil, met à la
disposition du public et de manière générale, met ou remet en circula­
tion, à titre onéreux ou gratuit, une oeuvre, une prestation , un phono­
gramme, vidéo gram me ou fixation aud iovi suelle, une base de données,
ou un programme, réalisé sans J'autorisation, lorsqu'elle est exigée de
l'auteur, de l'artiste-interprète, du producteur ou de l'entreprise de com­
munication audiovisuelle.

Est puni d'un emprisonnement d'un an à dix ans et d'une amende de
500 000 à 5 000 000 de francs, ou de l'une de ces peines seulement, qui­
conque, sciemment, reproduit, numérise, mémorise, stocke, une oeuvre,
une prestation, un phonogramme, vidéogra mme ou fixat ion audiovi­
suelle, une base de données, ou un pro gramme, sans l'autorisation,
lorsqu'elle est exigée, des titulaires de droits d'auteur ou de droits voisins,
dans le but de les distribuer, les injecter. et de façon générale. rendre
possibl e leur accès par le public, ou leur communication au public
notamment sur les réseaux de communication électronique.

Art. 139. - Est puni d'un emprisonnement d'un an à dix ans et d'une

amende de 500 000 à 5 000 000 de francs, ou de l'une de ces peines

seulement, quiconque procède à l'apposition frauduleuse sur une œuvre ,

une prestation, un phonogramme, vidéogramme ou fixati on audiovi­

suelle, une base de données, ou un programme, du nom d-Un auteur ou

d'un titulaire de droit s voisins ou de tout autre signe distinctif adopté

par lui pour désigner son œuvre, sa prestat ion, son phonogramme,

vidéogramme ou fixa tion audiovisue lle, sa base de données, ou son

programme.

Il en est de même pour l'apposition fraudu leuse sur un support d'am­

vre, de prestation ou sur un phonogramme, vidéogramme ou fixation

audiovisuelle, une base de données, ou un programme, du timbre ou du

signe distinctif d'authentification visé à l'article 110 de la présente loi.

Est puni d'un emprisonnement d'un an à dix ans et d'une amende de

500 000 à 5 000 000 de francs, ou de J'une de ces peines seu lement

quiconque frauduleusement supprime, masque, altère ou modifi e de

façon quelconque le timbre ou le signe distinctif d'authen tification visé

à l'article 110 ou le nom d'un auteur ou d'un titulaire de droits voisins

ou de tout autre signe distinctif adopté par lui pour désigner son œuvre,

sa prestation ou son phonogramme, vidéogramme ou fixation audiovi­

suelle, sa base de données, ou son programm e.

Ceux qui , en connaissance de cause , vende nt, offrent en vente,

importent, exportent, fixent, reproduisent , communiquent, transmette nt

par fil ou sans fil , mettent à la disposition du public et de manière géné­

rale, mettent ou remettent en circulation à titre onéreux ou gratuit, les

objets ou prestations désignés aux alinéas 1,2 et 3 du présent article sont

punis des mêmes peines.

Art . 140. - Est puni d'un emprisonnem ent d'un an à dix ans et d'une

amende de 500 000 à 5 000 000 de francs, ou de l'une de ces peines

seulement quiconque emploie toute mesure technique ou dispositif ayant

pour objet ou pour effet de rendre inopérante une mesure technique ou

moyen de protection contre la copie ou de régulation de la copie lorsqu'il

en résulte ou peut en résulter une atteinte aux droits protégés par la

présente loi.

Est puni des mêmes peines, quiconque emploie tout moyen ou dispo­
sitif ayant pour objet ou pour effet de permettre ou faciliter la réceptio n
d'un programme codé radio diffusé ou communiqué de toute autre
manière au pub lic, par des personnes qui ne sont pas habilitées à le
recevoir.

Ceux qui, en connaissance de cause, vendent, offrent en vente, im­
portent, exportent, fixent, reproduisent, communiquent, transmettent par
fil ou sans fil, mette nt à la disposition du public et de manière générale,
mettent ou remettent en circulation à titre onéreux ou gratuit, les oeuvres,
les prestations, les phonogrammes, vidéogrammes ou fixations audio­
visuelles, les bases de données , ou les programmes obtenus par remploi
des dispositifs ou moyens visés aux alinéas 1 et 2 du présent article sont
punis des mêmes peines.

Art. 141. - En cas de non-respect des droits de suite tel que prévu à
l'article 20 de la présente loi, l'acquéreur, le vendeur et la personne char­
gée de procéder à la vente aux enchères publiques peuvent être condam ­
nés solidairement, au profit des bénéficiaires des droits de suite, à des
dommages-intérêts.

Art. 142. - Est responsable de la reproduction ou de la communica­
tion publique illicite la personne morale ou physique qui a laissé repro­
du ire ou commu nique r au public dans son établissement, sans
l'autorisation précitée, des oeuvres, des prestations, des phonogra mmes.
vidéogrammes ou fixations audiovisuelles, des bases de données, ou des
programmes protégées au sens de la présente loi, concurremment avec
toute autre personne. préposée ou autre, qui a matériellement comm is
l'infraction.

Les personnes morales sont civilement responsables des condamna­
tions, dommages et intérêts, amendes, frais, confiscations, restitutions
et sanctions pécuniaires et en nature, prononcées pour infraction aux dis­
positions de la présente loi contre leurs admin istrateurs, représentants
et préposés.

Art. 143. - Est puni d'un em prisonn ement d'un à trois mois et d'une
amende de 300 000 à 3 000 000 de francs l'exploitant d'une expression
culturelle traditionnelle, d'une œuvre inspirée des expressions culturelles
traditionnell es ou d'une oeuvre tombée dans le domaine public qui a
omis de se munir de l'autorisation préalable de l'organisme de gestion
collective compétent.

Art. 144. - La tentative du délit de contrefaçon est punissable .

Les peines prévues à la présente section sont portées au double lorsque
l'auteur de l'infra ction est le co-contractant du titulaire du droit violé.

Art. 145. - La confiscation des objets contrefa isants est pronon cee
dans tous les cas.

La confiscation des ouvrages ou objets contrefaisants ou des supports
contenant les contrefaçons, de même que celle des planches, moules ou
matrices et autres matériels ayant directement servi à commettre les
délits prévus aux articles 138, 139 et 140 de la présente loi est prononcée
contre les condamnés, de même que celle de leur matériel de copiage,
de numér isation ou d'injection sur les réseaux.

Le tribunal peut ordonner la confiscation des recettes saisies au profit
du titulaire des droits violés.

En outre, le tribun al peut ordonner, soit à titre définitif, soit à titre
temporaire pendant la durée qu'il précise, la fermeture de J'établissement
expl oité par le condamné . Il peut égale ment ordonner, aux frais du
condamné, la publication et l'affi chage du jugement prononçant la
condamnation.

Section 4 . - Sanctions civiles.

Art. 146. - Les personnes mentionnées à l'article 136 de la présente
loi dont un droit reconnu a été violé ont le droit d'obtenir le paiement,
par l'auteur de la violation, de dommages-intérêts en réparation du pré­
judice subi par elles en conséquence de l'acte de violation, ainsi que le
paiemen t des frais occasionnés par l'acte de violation, y compris les frais
de justice.

Art . 147. - Pour fixer les dommages et intérêts, la juri diction prend
en considération distinctement :
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- les conséquences économiques négatives de l'atteinte aux droits,
dont le manque à gagner et la perte subie par la partie lésée;

-le préjudice moral causé à cette dernière;
- et les bénéfices réalisés par l'auteur de l'atteinte aux droits, y com-

pris les économies d'investissements intellectuels, matériels et promo­
tionnels que celui-ci a retirées de l'atteinte aux droits.

Toutefois, la juridiction peut, à titre d'alternative et sur demande de la
partie lésée, allouer à titre de dommages et intérêts une somme forfai­
taire. Cette somme est supérieure au montant des redevances ou droits
qui auraient été dus si l'auteur de l'atteinte avait demandé l'autorisation
d'utiliser le droit auquel il a porté atteinte. Cette somme n'est pas exclu­
sive de l'indemnisation du préjudice moral causé à la partie lésée.

TITRE V
Dispositions diverses transitoires etfinales

Art. 148. - Il est créé un registre du droit d'auteur et des droits voi­
sins géré par l'organisme de gestion collective habilité. L'inscription dans
ce registre donne date certaine au sens de l'article 1328 du Code civil.

L'absence d'inscription sur le registre du droit d'auteur et des droits
voisins n'a pas pour effet de dénier la qualité d'auteur, d'artiste interprète
ou de producteur aux personnes non inscrites.

Les modalités de tenue du registre, la procédure d'enregistrement, le
tarif et la publicité des inscriptions sont déterminés par décret pris en
Conseil des ministres.

Art. 149. - Par dérogation aux articles 117 et 118 de la présente loi,
la gestion collective de l'ensemble des droits reconnus par la présente
loi est assurée par l'organisme de gestion collective qui exerce cette
activité à la date de promulgation de la présente loi selon les modalités
fixées par décret pris en Conseil des ministres.

Durant cette période transitoire, cet organisme exerce les attributions
et missions dévolus aux organismes de gestion collective prévues par la
présente loi.

Art. 150. - Les dispositions de la présente loi s'appliquent aussi aux

oeuvres créées, aux interprétations qui ont eu lieu ou ont été fixées, aux

phonogrammes ou vidéogrammes qui ont été fixés, aux programmes qui
ont été diffusés et aux éditions qui ont été publiées avant son entrée en

vigueur à condition que ces œuvres, interprétations, phonogrammes,

vidéogrammes et programmes ne soient pas encore tombés dans le

domaine public en raison de l'expiration de la durée de la protection

à laquelle ils étaient soumis dans la législation précédente ou dans la
législation de leur pays d'origine.

La condition prévueà l'alinéa précédent n'est pas applicable aux œu­

vres posthumes visées par l'article 40.

Les durées de protection des droits patrimoniaux prévues par la légis­

lation précédente restent applicables aux oeuvres, aux interprétations

qui ont eu lieu ou ont été fixées, aux phonogrammes ou vidéogrammes,

aux programmes qui ont été diffusés et aux éditions qui ont été publiées

avant l'entrée en vigueur de la présente loi.

Ne sont pas remis en cause les effets légaux des actes et contrats

conclus avant cette entrée en vigueur.

Art. 151. - Sont abrogées toutes dispositions antérieures, contraires

à celles de la présente loi et notamment:

-Ia loi n'' 96-564 du 25 juillet 1996 relative à la protection des œuvres

de l'esprit et aux droits des auteurs, des artistes interprètes et des

producteurs de phonogrammes et vidéogrammes;

- les articles 322, 323 et 324 de la loi n° 81-640 dn 31 juillet 1981
instituant le Code pénal.

Art. 152. - La présente loi sera publiée au Journal officiel de

la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Abidjan, le 26 juillet 2016.
Alassane OUATIARA.

•

2016 ACTES DU GOUVERNEMENT

MINISTERE DE LA CONSTRUCTION,
ET DE L'URBANISME

ARRETE n" 16-7566/MCU/DGUF/DDU/COD-AO/NAI
accordant à la communauté chrétienne catholique de la
Paroisse Saint-Marc des Toits-Rouges, 23 B.P 2297 Abidjan
23, la concession définitive du lot n" 4881 bis de l'îlot nO 471,
d'une superficie de 5061 m', sis à Yopougon-Attié {}ème tranche,
commune de Yopougon, objet du titre foncier n" 91.201 de la
circonscription foncière de Niangon-Lokoa.

LE MINISTRE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'URBANISME,

Vu le décret-loi du 26 juillet 1932 portant réorganisation du régime
de la propriété foncière en Afrique occidentale française;

Vu la loi n'' 62-253 du 31 juillet 1962 relative aux plans d'urbanisme;
Vu la loi n071-340 du 12 juillet 1971 réglementant la mise en valeur

des terrains urbains détenus en pleine propriété;
Vu l'ordonnance n? 2013-481 du 2 juillet 2013 fixant les règles

d'acquisition de la propriété des terrains urbains;
Vu le décret n071-341 du 12 juillet 1971 fixant les modalités d'appli­

cation de la loi n071-340 du 12 juillet 1971 réglementant la mise en
valeur des terrains urbains détenus en pleine propriété;

Vu le décret n'' 2013-482 du 2 juillet 2013 relatif aux modalidés
d'application de l'ordonnance fixant les règles d'acquisition de la
propriété des terrains urbains;

Vu le décret n" 2014-515 du 15 septembre 2014 portant organisation
du ministère de la Construction, du Logement, de l'Assainissement et
de l'Urbanisme;

Yu le décret n'' 2016-02 du 6 janvier 2016 portant nomination du
Premier Ministre, chef du Gouvernement;

Yu le décret n° 2016-04 du 12 janvier 2016 portant nomination des
membres du Gouvernement;

Vu le décret n" 2016-21 du 27 janvier 2016 portant attributions des
membres du Gouvernement;

Vu l'arrêté n'' 2164 du 9 juillet 1936 modifié par l'arrêté n° 83 du
31 janvier 1938 réglementant l'aliénation des terrains domaniaux;

Vu l'arrêté de concession provisoire n° 00003IMCU/SDU/ACP/SAL
du 7 janvier 2003, délivré à la communauté chrétienne catholique de la
Paroisse Saint-Marc des Toits Rouges sur le lot u" 4881 bis de l'îlot n?
471 sis à Yopougon-Attié 9ème tranche, commune de Yopougon ;

Vu la demande du réprésentant de la communauté chrétienne catho­
lique de la Paroisse Saint-Marc des Toits Rouges du 19 mai 2016 solli­
citant un arrêté de concession définitive, enregistrée au service du
guichet unique du foncier et de l'habitat sous le n'' ACDTAOC-004­
201600000232 du 19 mai 2016 ;

Vu le récepissé de déclaration d'association portant organisation de
la communauté chrétienne catholique de la Paroisse Saint-Marc des Toits
Rouges, établi le 4 juin 2015 sous le n'' 24/MEMISIDGAT/DAG/ SDVA
à Abidjan ; ;

Vu le procès-verbal n° 63 du 16 juillet 1970 de la commission insti­
tuée par l'article 24 de l'arrêté du 9 juillet 1936 fixant à 10.000 francs
le prix de principe des terrains à usage de cultes et de mouvements reli­
gieux sus-visé ;

Vu le plan du titre foncier n'' 91.201 de la circonscription foncière de Nian­
gon Lokoa délivré le 19 mai 2016 par le géomètre assermenté du cadastre ;

Sur proposition du directeur du Domaine urbain,

ARRETE:
Article 1. - Il est concédé à titre définitif à la communauté

chrétienne catholique de la Paroisse Saint-Marc des Toits Rouges
la propriété du lot numéro 4881 bis de l'Hot numéro 471 sis à
Yopougon Attié 9'm, tranche, commune de Yopougon d'une
superficie de 5061 m', immatriculé au nom de l'Etat sous le
numéro 91.201 de la circonscription foncière de Niangon Lokoa.


